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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 15 février. 

HfljuiÉE to ^ota; de Za Famine. — POURSUITES 

CONTRE l/lMPROIEORi 

de la brochure intitulée la Fot'tc de la Famine, le 

'
 iU leur

t nl a
 comparu le 8 février devant le jury, sous la 
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, d'avoir excité à la haine et au mépris du 

triple prt ju'jioi, d'avoir cherché à troubler la paix pu-
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ire diverses classes de la so-

d'avoir excité à la haine envers une classe de 

ministère public avait mis en cause les sieurs ciété, »t 

rTîlo'isel Ballay, éditeurs de la brochure, ainsi que le sieur 

| titrisse qui l'avait imprimée. Les sieurs Constant et Iîa'lay 
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,ent seuls à l'audience de lundi dernier. Le sieur Baf-

r'Tut acquitté, et le sieur Constant, déclaré parla simple ma-

■ '[i du jury, coupable seulement du dernier des trois délits, 

Kl condamné' à un an d' prison et à 1,000 francs d'amende. 

Ifa arrêt par défaut, rendu par la Cour sans assistance du 

,v a déclaré les sieurs Legallois et Maistrasse coupables 

Lalirolicilé dans les trois délits articulés parla prévention, 

. a condamné le premier à un an de prison et à 1,000 francs 

IWude, et le second à trois mois de prison et à 1,000 francs 

d'amende. Les délais pour former opposition à e t arrêt se 

f 0
\ coulés sans que le sieur Legallois attaquât cet arrêt. M. 

ilaisirasse, imprimeur, a formé un recours sur lequel la Cour 

d'sssises a statué aujourd'hui. 

M. le président, à M. Maistrasse: Vous avez imprimé le 

pamphlet la Voix de la famine'! — H. Oui, Monsieur. 

J, (Jui vous a proposé do l'imprimer ? — R. M. Bal 'a y. 

D. Omis étaient vos rapports avec Bal! y? — H. Je le voyais 

jxiii r la première fois. 

]). Vous savez qu'il était en relations avec Legallois ? — 

B Non, Monsieur, si j'avais soupçonné l'intervention de Le-

illoi s dans cette alfai e, je me serais tenu sur mes gardes 

parce que j'avais entendu dire en librairie que Legallois avait 

été condamné. La brochure qu'on incrimine aujourd'hui avait 

I abord un autre titre et elle était signée du n in de Jèrémie. 

l'ai demandé le véritable nom de l'auteur, Ballay m'a dit que 

e'était un homme bien posé, marié, père de famille, qui n a-

v lit p s plus que moi envie de se t'ai e meure en p ison, et que 

je ne courais aucun danger, 

U. On comprendrait tout cela s'il n'y avait eu de votre part 

qu'une appréciation matérielle à faire; mais votre attention 

Mil du être éveillée par Us démarches et les instances qu'on 

gisait auprès de vous, par les précautions dont on s'entou-

rait. Une de, vos ob igations, comme imprimeur, est de lire ce 

que TOUS imprimez, et sans doute vous avez luceite brochure. 

-R. Je l'ai lue trop rapidement < t trop superficie lement p u-

avoir pu apprécier le caractère de cet écrit. Mes idées ne me 

portent p sa faire de l'opposition au gouvernement et à i'ad-

niaistralion. Je n'ai vu ia, après une lecture fort iualtentive, 

quedej binalités, et certes ce n'était pas leg-iuque je pou-

ure surune pareille opération qui pouvait entrer en 

-us et les désagrémens d'une pour-ranpcnsation avec les dan 
s "ue comme cella-ci. 

1). Ce 

i'une i 
qui prouve que vous aviez bien compris 'e danger 

■ pareille publication, c est que vous avez demandé que l e 

»R o Urer fût signé par l'auteur; ce qui prouve, en outre, 

unstère oublie, oue vous aviez imprimé sciemment 
■t" brochu 

public, que 

luire, c'est que, depuis sa publication, vous evez en 
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mée \a, mnc contint un délit, je ne l'aurais pas impri-

T^tecr?"}8' q»e «ur une observation de M. Diot, com-
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 de l'impression d'un écrit. 
°cat général Bresson a soutenu avec force la préven-

us les chefs. 

présenti la défense do M. Mais-
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l résumé de M. le président Férey, et un 
'toute* i„ 16 délibération, le jury a répondu négativement 

* questions. M. Maistrasse a été acquitté. 
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 : e tentative d'assassinat, sont traduits aujourd'hui 
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ent d'abord inconnus ; mais, 

les , Cau>e, décP.r»1"0 ' 8 ?nn»»^ l'accusé Cutmel, arrêté pour 

Au», F™ , vo1 avait été commis par lui et par ftuger, Oerard et Bailly. 

Auger et Cértrd ontavoié 'eur culpabilité; Biil'y, ma'gré 

je; déclarations unanimes de ses co-accusés, a persisté à nier 

e* faits qui lui sont reprochés. 

L'insirnction a fait connsî're que le jour du vol, entre huit 

et ri uf heures du soir, Cutmel avait une première fois esca-

ladé le mur du jardin du sieur Boum fond, et s'était emparé 

de trois lapins; il avaitensuire rejoint les trois complices qui 

1 attendaient, et ensemble ils avaient immédiatement porté 

l«s lapins volés chez un recéleur qui les leur avait achetés. 

Plus tard, entre, oaze heures et minuit, ils péné'rèrent tous 

les quatre,^ l'aide d'escala le, dans le jardin du sieur Bon-

nefond et s'empâtèrent des trois derniers lapins, de la poule 

et des deux poulets, qui furent aussitôt vendus aumône 

recéleur. Ce dernier s'est suicidé avant mène que des pour-

suites eussent été dirigées contre lui. 

Les débats de cette affaire n'ont présenté aucun intérêt. 

Bailly, qui avait nié au cours de l'instruction, a avoué sa par-

ticipation dans l'interrogatoire que M. le président lui a fait 

subir. 

M. Bannefond a rappelé les circonstances qui ont accompa-

gné le vol fait chez lui. U a déclaré, pour l'édification des 

malfaiteurs qui seraient tentés de profiter de l'isolement 

de son hahilaiio -i, qu'il est bien résolu à recevoir militai-

rement ceux qui voudraient imiter à l'avenir Cutmel et ses 

complices. 

L'accusation a été routenue par M. l'avocat-général Bresson 

et combattue par M e Gui ret pour Cutmel, par M" Renouard 

pour Auger, par M' de Silanlpour Gérard, et pir M* Baulan-

g r par Bailly. 

Cutmel a été condamné à vingt ans de travaux forcés avec 

exposition. Les deux autres accusés ont été condamnés chacun 

à deux ans de prison. 

TENTATIVE DE VOL ET 1)' ASSASSINAT. TROIS ACCUSÉS. 

Dans cette nouvelle affaire figure encore, et au piemier 

rang, l'accusé Cutmel, quela Cour vient de c mdamner. A coté 
de lui sont assis Frédéric Coulon, dit Etienne, âgé de dix-sept 

ans scieur de long, et Charles Léopold Lescroard, âgé de 

seiz^ ans et demi, ouvrier carreleur. 

Cutmel est assisté de M° Genre! ; Coulon, de M e Bodin, et 

Lescroard, de M e Tripet, avocats. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-gé-

néral Bresson. 

Voici les faits tels qu'i's résultent de l'acte d'accusation. 

« La dame Morand, âgée de 81 ans, occupe seule avec son 

mari, âgé lu'i-mème de 90 ans, un log ment, composé de deux 

pièces et dépendant d'une maison sise à Vaugirard, Graude-

Hue, 115. Le 5 octobre d rni-r, Charles l. scroard, neveu des 

époux Morand, vint pas er avec eux une partie de l'après-

midi. La dame. Morand, qui ne l'avait pas vu depuis plus de 

deux mois, lui apprit en're autres choses qu'elle avait fait des 

dispositions testamentaires en faveur d'Eugène Lescroard, son 

frère. Charles Le.-croird n'en parut pas affecté, et se contenta 

de dire : « Ah ! tant mieux, je suis content que ce soit mon 

frère qui l'ait. » Il apprit da'>s la conversation que, l'avant-

veitle, 1rs époux Morand avaient touché le trimestre de leurs 

rentes. Vers tro s heures, Charles Lescroard se re'ira, annon-

cent qu'il reviendrait lo lendemain pour apporter des nou-

velles de son frère Eugène, qui éla t malade. Le lend main, 

à onze heures, il r. vient en effet, accompagné d'un individu 

de sou âge, qui n'était autre que I accusé Coulon. Il rie resta 

qu'un quart, d'heure environ, et partit en disant qu'il revien-

dn it pour donner des nouvelles d'Eugène. Le 7 octobre, à dix 

heures du matin, Lescroar 1 revint chez s i tante. Cetta fois, 

il était suivi de d< ux individus : l'un était le jeune homme 

qui l'avait accompagné la veille, le nommé Coulon; l'autre 

était plus grand et plus Hué ; il Y s présenta tous deux à sa 

tante comme deux ouvriers carreleurs. 

i La dame Morand, bien que con'rariée dereievoir tinsi des 

étrangers, les fit, après quelquéhésitaiion, entrer dans la sali? 

à manger; elle s'assit dans son fauteuil ; son nev u se plaça 

en face d'elle sur une chaise. Les deux inconnus se tinrent à 

ses cô és, l'un à droite, l'autre à gauctv. Après quelques ins-

tans d'entretien, Lescroard se leva pour passer dans la cui-

sine. A ce moment, sur un signal convenu, Coulon se préopi'a 

sur lt dame Morand, lui ferma la bouche avec une de ses 

mains, et de l'autre lui serra la gorge avec force,'en même 

tetnp- 1 autre individu s'emparait des m ins de la dame Mo-

rand et la maintenait pour empêcher toute ré-istartee. 

«Malgré son grand âge, la dame Morand se défendit avec l'é-

nergie du désespoir, elle se dégsg a un instant et put crier au 

secours ! à l'assassin ! Mais les deux agresseurs se précipité -

rent de nouveau sur elle, et redoublèrent d'efforts pour étouf-

fer sa voix et l'étrangler. 

• Lescroard, arrêté sur le seul' de la porte do la cuisine, res-

tait impassible témoin de ses tentatives homicides. A la fin 

pourtant, craignant s ms doute l'anivi'e de «quelques voisins 

attirés psr le bruit, il s'écria : S nom de Dieu! n'assassi-

nez pas ma tante? La dame Morand, quoique terrassé', frap-

pait avec force sur le plancher, et le bruit d'une porte qui 

s'ouvrait dans l'escalier força les assassins à prendrela fuite. L i 

dame Morand, la figure ensanglantée, se précipita sur leurs 

pas. A ses cris. Y s voisins accoururent de toutes parts, et on 

parvint ainsi à arrêter Lescroa'd et le nommé Cutmel, qui fat 

bientôt reconnu pour un ne es malfaiteurs qui ne reculent 

devait aucun cime, et qui déjà avait subi une condamna-

tion à dix ans de travaux forcés. Coulon ne fut anêté que la 

nuit suivante dans le garni où il logeait avec 'es deux ccac- i 

cusés. . 

• L'état delà dame Moran 1 était déplorable. L'homme de l'art, 

appelé par la just'ce, cotis ais aussitôt le nombic et la gra-

vité des bbssures, et déclara que les traces de la pression 

exercée sur sou col indiquaient assez que les agresseurs avaient 

eu l'intention de lui donner la mort en l'étranglant et non pas 

seulement, d'é'oufler ses cris : cet, e malheureuse femme n'avait 

dû son salut qu'à son énergie. Los trois accusés ont d'abord 

sout nu qu'ils n'avaient voulu comme' tre qu'un vol, et que 

jamais ils n'avaient eu une pensée d'assassinat, mais ce sys-

tème de défense é' ait inadmissible ; car cimment Lescroard au-

rait-il pu venir ostensiblement, en pbin jour, commettre ain i 

un vol chez ta tante, sans être ceitain d'ét é dénoncé par 

die e-, saisi bientôt par la just ce ; i', ne pouvait s'assurer de 

l'impunité que par l 'assassiri3t. La force iuv/hciWfl de ce rai-

sonnement, ne pouvait échapper à l'es péri enc t de Cutmel. 

Ausi-i te déci)a-t-il à faire des avatix complets, il déclara 

qu'il avait fait la mène objection à Léser arj, lor.-quecedernie -

était venu lu> parler de so > projet ; qi'à cette observation celui-

ci aviit d'abord gardé lo silence, mais qre Coulon avait repris 

vivement, en parlant des sieur et daine Morand : « Eh bien! il 

faudra les étrangler, et, s' cela est même nécessaiie, je me 

servirai d'un couteau. • M us Culm»! avait répon'.u qn'a rai -

son de leur grand âge, il était inutile de se servir d'un cou-

teau, et qu'il serait facile de les é rang'.er. Cet avis de Cutmel 

avait donc prévalu, et il avait été convenu queCuunel secliar-

g r»it d'éirangler le mari, tandis que Lescroard et Coulon 

étrangleraient la femme. 

»Ce projet aurait été exécuté tel qu'il avait été conçu, si les 

assassins n'avaient cru que le sieur Morand, couché dans la 

chambre voisine, était endorui et hors d'état de donner l'a-

larme. La préméditation du fait incrimininé ainsi révé ée par 

Cutmel, a été établie par la déckration d'un témoin, dont Les-

croard et Coulon avaient d'abord tenté de faire leur complice. 

Ils avaient voulu, en effei, associer à la perpétration du crime 

le nommé Crucliet dit le Chiqueux, qui demeurait avec eux 

dans le même garni. Celui-ci a déclaré que Lescroard lui avait 

dit, en parlant de son oncle et de sa tante : « Nous cherche-

rons à les maintenir ; mais s'ils veulent crier ou appeler du 

inonde, nous les étrang'erons. » C'était sur le refus de Cru-

cliet qu'il .s'était adressé à Cutmel. Cruchet a encore déclaré 

que dans la nuit qui a suivi le crime, lorsque Coulon était 

rentré au garni, il s'était approché de son lit et lui avait dit à 

voix basse : « Je crois bien que la vieille n'en reviendra pas; 

nous lui avons fortement serré le cou. » Lesdéclsrations de Cut-

mel n'ont pu être concertées avec Cutmel, car Cutmel ayant été 

arrêtéimmédiaternsnt après le crirn", n'a pas vu le témoin de-

puis le 8 octobre. » 
Telles étaient les charges produites par l'instruction écrite. 

Cutmel, dans son interragatoire, a renouvelé ses aveux avec 

le ton d'insouciance, et l'horrible sang-froid d'un scélérat 

consommé. « Quund on m'a proposé l'affaire, dit-il, et qu'on 

m'a eu expliqué qu'il fallait tordre le cou à quelqu'un, j'ai ré-

pondu : S'il n'y a pas d'autre moyen d'arriver au vol... c'est 

bien! Je dis vrai, Messieurs; je sais que je suis un homme 

perdu; fi. i tes de moi ce que vous voudrez, mais nous avions 

l'intention d'étrangler le père Morand et sa femme » 

L's deux autres accusés contestent ce que dit Cutmel, et af-

firment n'avoir songé qu'à commettre un vol. 

On entend les témoins. 

La dame Morand, bonee petite vieille de 81 ans, est ame-

née par deux municipaux, qui la soutiennent sous les bras. 

Elle s'avance péniblement, e'ie qui jusqu'au moment de la 

tentative commise sur sa personne avait joui, dit-elle, d'une 

sanlé robuste. Elle rend compte, en quelques termes bien sim-

ples et pleins d'émotion, de l'acte de violence dont elle a été 

victime. Les accusés n'ont rien dit; seulement elle se rappe'le 

que son neveu a crié : «N.. de D...! n'étranglez pas rr.a tante,» 

Et il avait bien raison, ajoute-t-elle, de crier : « N'étranglez 

pas ma tante ! » car mon mari et moi nous avons servi de 

pè e et de mère à mon neveu et à son fi ère Eugène. Ce n'est 

pas son f'ère Ewgètie, qui est un charmant sujet, à qui je 

la'sse sur sa lête tout" notre bien, qui se serait aussi mal 

conduit. 

Le sieur Morand, vieillard de 92 ans, est ensuite introduit. 

Il ne sait rien sur les faits en eux-mêmes; ce bon vieillard dit 

naïvement qu'il trouve 1res mal de la part de son nevea d'a-

voir voulu assassiner sa tante. 

M. Mène, médecin à Vaugirard, est entendu. C est lui qui a 

donné les premiers soins à la dame Morand. Une circonstance 

l'a frappé, et lui fait crobe qua les malfaiteurs avaient l'inten-

tion de commettre un assissinat; c'est qu'ils ne se sont pas 

bornés à fermer la bouche de cette pauvre femme pour l'em-

pêcher de crier, mais qu'ils ont manifesté, par les blessures 

graves faites au cou et au nez, l'intention évidente d'arriver 

à une asphyxie par strangulation. 

Le sieur Bisleau, qui habite la maison Morand, a contribué 

à l'arrestation des accusés. Quand Lescroard a été arrêté, il a 

demandé, du ton d'un homme profondément surpris, ce qu'on 

lui voulait. « Pourquoi cours-tu si vite ? lui demande le 

témoin. — J'étais au cabaret, répond Lescroard; j'ai entendu 

crier au voleur, et je me suis sauvé. 

Ou entend le sieur Dornis, limonadier, demeurant Grande-

Kue, n" 112, à Vaugirard. 

Ce témoin, qui est d'une tai'le trè -élevée et fortement 

constitué, paraît excessivement ému devant la Cour. Enfin, 

après quelques ïnstans employés à se remettre, il rend compte 

de l'arrestation ptr lui opérée de Cutmel et de Lescroard. 

il/, le président : Vous les avez arrêtés tous les deux. — 

H. O i. 

D. A la fois?—R. Et par le coPet. 

M. le président : Vous avez fait acte de courageux citoyen, je 

vous en tais un public éloge. Vous paraissez intimidé devant 

la Cour! Cette timidité est souvent l'apanage des grands 

cœurs, et vous avez prouvé que vous ne reculiez pas, quand il 

s'agit de l'accomplissement d'uu devoir, devant les plus grands 

dangers. 
Cruchet dit le Chiqueux : L s:roard 1 1 Coulon, m'ont pro-

posé une affaire chez des vieux ; mais j'en ai pas voulu. 

D. Pourquoi ? — R. Parce qu'il était question de serrer le 

cou à ces vieux. 

D. Qu'enieiidez-vous par ces mots? — R. Dam ! c'est clair... 

les faire mourir. (S nsaiion.) 

D. Et vous n'avez pas voulu ? — R. Mi foi non. 

D. N'avez-vous pas indiqué quelqu'un ? — R. Dam ! je leur 

z'y ai indiqué Cnfuel comme un homme qui pourrait faire 

lear bffuire. (Sensation.) 

D. Vous avez déjà été condamné pour vol ? — R. Oui, mais 

innocëuimf nt. 

D. C'est toujours ainsi, nous le savons. Que s'est-il passé le 

soir? — R. Lesiir, Coulon seul est rentré à ra chambre; il 

m'a parlé de l'affaire, et il m'a dit que c'était manqué, mais 

que la vieille aurait delà peine à en revenir. Puis, il m'a pro-

posé de lire une piè^e de comédie. 

Coulon : C'est faux ! 

Le témoin : T'est t'un menteur ! 

Coulon : Et toi, un autre! 

M. le président : Cruchet, il y a beaucoup à reprendre dans 

votre conduite, un peu, mais bien peu à louer. Vous avez re-

fusé de participer à un meurtre, mais vous avez consenti à 

servir d'intermédiaire c ntre Coulon et Léonard et un homme 

bien dangereux, Jacques Cutmel. Que ce procès vous serve 

de bçm; tâchez à l'avcni , par une conduite régulière, èi faire 

o ibli. r la condamnation que vous avez encourue. 
Un juré : Da s quels termes le témoin a-t-il repoussé la 

proposition qui lui a été faite? 
Le témoin : J'ai ditqt.cje ne mangeais pas de ce pain-là. 

M. le président ht la déclaration écrite du témoin, qui con-

state cette réponse. 

L'tudience, suspendue à cinq heures, est reprise à six heu-

res moins un quart. M e Bodin, défenseur de Coulon prend 

des conclusions tendantes à ce qu'il plaise à la Cour po-

se au jury comme résultai!' dis débats cette question : 

« Que la tentative de vol commise tu préjudice d-s époux 

Morand, l'a été fevec violence. » La Cour, fipres avoir entendu. 

M. l'avocat général, décide que la question ne sera pas posée 

au jury. 

M. l'avocat-gétiéral Bresson a soutenu avec énergie l'accusa-

tion dans toutes ses parties. 

Li défense a été pré.-entée par M" Genret, pour Cutmel ; M° 

Tripet pour Lescroard, et Me Bodin pour Coulon. Lesjjdéfen-

seii 'S insistent pour l'admission de circonstances atténuantes 

M. le président Férey, dans un résumé des plus complets et 

des plus remarquables, a rappelé les moyens de l'accusation 

et de la défense. 
A huit h mres et demi -, 'ejury s'^st «étiré dans la chambre 

des délibérât ons. A neuf hiures et demie, il rentre rappor-

tant un verdict, de condamnation contre tous les accusés, et 

admet aussi en faveur de tous des circonstances atténuantes. 

La C mr, après en avoir délibéié, condamne Cutmel aux lia-

vaux forcés à perpéuiite et à l'exposition, Lescroard et Cou-

lon chacun â vingt ans dé travaux forcés, ils ont été dispen-

sés de l'expodtion publique, attendu qu'ils n'ont pas atteint 

leur dix-huitième année. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Courtille», conseiller à la Cour 

royale d'Angers. 

Suite de l'audience du 13 février. 

ÉLECTIONS DE QUIMPERLE.— PRÉVENTION D'ACHAT ET DE VËNTB 

DE SUFFRAGES ÉLECTORAUX. 

(Voir IA Gazette des Tribunaux des 13, U et 15 février.) 

M' Paillard de Villeneuve ■ Le témoin n'a-t-il pas poursui-

vi la radiation de plusieurs élec.eurs? 

Chancelay : Oui. 
M' Berryer : N'avez-vous pas aussi demandé la radiation 

de M. Audran, notaire? 

Chaneelay : Oui, oui, c'est vrai. 
M' Berryer : Quels conseils avez-vous pris pour suivre cette 

affaire?— R. De... de... ma foi... je ne sais pas... de... di M. 

Limon je crois. 

M . Limon se lève. 
M' Berryer : Un moment, Monsieur. (A Chancelay) Ne 

vous a-t-on pas fait le modèle de la demande à fin de radia-

tion. 
Chancelay : Cela se peut bien. 

M' Berryer : Qui a fait ce modèle? — R. Je ne me rap-

pelle pas... C'est peut être M. Limon. 
M' Berryer : Ne serait-ce pas M. Barbier, président du Tri-

bunal ? ■ 

Chancelay : Oh! non... 
M' Berryer : Le modèle le voici. Connaissez-vous cette écri-

ture? 
Un huissier présente la pièce au témoin qui dit ne pas recon-

naître l'écriture. 
M" Berryer : M. le procureur du Roi la connaît peut-être ! 

Qu'il regarde!... 
On fait passer la pièce à M. le procureur du Roi Tuhier. (Un 

long silence s'établit.) 
M. Tahier, procureur du Roi : C'est l'écriture de M. le pré-

sident du Tribunal. 
M' Berryer : Ah ! bon, ça suffit pour le moment. 

M. le président : Vous savez, MM. les jurés, que les instan-

ces à fin de radiation ne font pas jugées par le Tribunal de 

première instance, mais par le préfet. 
M. Vavcal général : Et sur appel, par la Cour royale... C'est 

donc comme élecieur que le président a agi. 
M" Berryer : Ce n'est pas le moment d'apprécier tout ce'a... 

Je ne voulais que constater un fait... Il est acquis... 

Le Mao, meunier à Quimperlé : Le la juillet dernier, M. 

Bréart m'a dit, en revenant à la ville: Si vous voulez voter 

pour D ouillard, je vous ferai donner 2,000 francs, ce seia 

|.our|lcs réparati ns de la chapelle, dont vous êtes le fabricien. 

Je répondis : J'ai promis de voter pour M. Guiltuni, je tien-

drai ma promesse. 

M. Bréart : Il est très vrai qu'un jour j'ai rencontré le sieur 

Le Mao et engagé la conversation av :c lui, l'ayant comme voi-

sin de campagne. Je me suis même enquis de la question de 

savoir si on tmpl yait 1. s mêmes moyens d'intimidation à son 

égard qu'aux dernières élections. Je lui ai parlé aussi des prêts 

faits par M. D. ouillard. Je lui ai dit que lui, cultivateur, qui 

connaissait les inconvénieiis de l'usure n.iîtix qu un autre, 

pouvait sppiécier l'utilité des prêts que faisait M. Drouillard. 

Le témoin a pu mal comprendre ce que y lui ai dit. 

Le Mao : J'ai bien compris. M. Bréart m'a bien dit qu'il tâ-

cherait de me f .ire avoir la somma de 2,000 fr. pour faire des 

réparations à la chapelle dont je suis le marguillier. 

M. Bréart : Messieurs, 1* version de Le Mao est-elle vrai-

semblable? Serais-je allé lui dite que je tâcherais de lui faire 

prêter 2,000 fr. si elïecMvcment on avait acheté des voles ? Je 

lui aurais dit: « Voi'à 2,000 fr. » 
jtf« Paillard de Villeneuve : M. Bré.rt a parlé de moyens 

d'intimidation employés aux dernières élections à l'égard de 

Le Mao; quels sont-ils? 
M. Bréart : J'eus l'occision de voir Le Mao; je l'engageai 

à voter pour M. de Langle ; il me dit : « Cela m'est extrême-

ment difficile ; je suis obligé de voter pour M. Guilhem. » Et 

alors il me dit pourquoi. Son moulin est en amont de la riviè-

re ; il y a une chaussée en pente qui conduit à un radier cons-

truit sur un pont. 
Comme les eaux sont fortes il y a souvent des détériorations 

à la ohauss 'e, et il me dit que le préfet lui avait donné l'ordre 

de maintenir ces travaux d'art en bon état de réparation, et il 
me raconta que M. Guilhem lui avait dit : « Si tu veux voter 

en ma 'aveur on te délivrera de cette réparation. « 

M. le président : Ceci est-il vrai, Le Mao? 

Le Mao : Oui, Monsieur. (Mouvement.) 

M' Berryer : Vous le voyez, Messieurs les jurés, c'est tou-

jours la lutte des finances de i 'Etat contre l'aigent des particu-

liers. (Nouveau mouvement.) 
M.Bréart : Je dois signaler une contradiction entre la dépo-

sition orale du témoin et sa dépostiou écrite. D vant le juge 

d'instruction ii n'a pas dit que je lui eusse parlé de la chapelle 

do it il e t marguillier. Veuillez en donner une nouvelle lecture. 

M. le président : Le Mao, est-ce que vous n'aviez pas parlé 

de la chapelle? 
Le Mao : Ah ! non ; je n'y avais pas pensé. 

Jean-Marie Carré, propriétaire électeur à Moëlan : Quel-

ques jours av mt les élections, j'ai vu sortir du Pavillon des 

ereç eurs qui ■< étaient renfermes; i's sout venus chez Mourî-

cet, BU café. Un jour Clero m'a dit : « Tu fais beaucoup de tort 

à M. Dioui'eard-.. Si lu veux res'er chez toi et ne pas voter, je 

te fer; i donner 3,000 fr. » 
M. le président : Croyez-vous qu'on ail payé des électeurs? 

— R. C'est, 1 1 rumeur publique. 

D. M. Ledoussol ne vous a-t-il pas dit quelque chose? 

Carré : Un jour en dînant, M. Ledoussol m'a dit: « Tu es 

fe brave des braves; tu n'as ',as\oulu accepterde 1 argent, aussi 

M. D-ouil ard ira te voir. Tu n'es pas comme ces paysans, 

comme Pryron, qui a sauté dans la lit de M. Drouillart', qui 

lui aurait mangé dans la main. 

M. Peyron : Ce n'est de pas moi qu'il s'agit. 

Carré : Non, c'e t Yves Pe rôti. J'ai dit à Ledoussol que la 

corruption venait des villes et non pas de la campagne ; nous 

par âmes encore d'autres choses. Ja dis : e Et ce Gadic de l'au-

tre jour, c'est ceiui-là qui vous a joi é un bon tour. » M. Le-

d IUSSOI me répondit : « Oh ! mais, i! a bien été obligé de ren-

dre ses 2,000 francs, sans cela*, il aurait été poursuivi en es-

croquerie. » 

D. N'avez-vous pas vu la femme Le Gac qui cherchait son 

mari? — R. Oui;elie est venue le demander au café Mour cet. 

D. Pourquoi ? — lî. El'e ne savait pas es qu'il était devenu. 

D. Oit était ii? — H. Ah! je ne pourrais pas vous le dire. 

D. Ne l'a-t on pas conduit à Auray, à Lorient? — Ii. Je ne 

Sîis. 
D. Pleurait-elle celte femme? — R. El'e s'est intimidée 

beaucoup quand je lui ai dit que son mari n'y était pas... les 

larmes lui sont venues aux yeux. 

On appelle M. François Leguillon, ancien curé-desservant à 

Qiifnrrien. Son introduction provoque dans l'auditoire un mou-

vement de curiosité:. 
M. le président : Monsieur, racontez ce que vous savez? 

M. Leguillon : Je répondrai aux questions que vous m'a-

dresserez. 



333 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 FEVRIER 1847 

D. Dites ce que vous savez; vous savez bien des choses? 
— R. Je ne sais que ce que j'ai vu. 

M. le président : Eh bien ! dites ce que vous avez vu. 
Le ïémoin : Lefiecher père a prétendu qu'il avait signé un 

ïiillet chez moi, d'après mon conseil, et que je lui avais dit 
5e lendemain que ce billet avait pour but de faire tomber l'é-
lection de Guilhem s'il passait. Lefiecher en impose. Il est 
vrai que j'ai vu Lefiecher, que je l'ai laissé entrer chez moi 
avec son frère, Carré et Jossin; mais je ne sais pas ce qui s'y 
est p ssé. Quelque temps après on me dit que Leflecher était 
au désespoir d'avoir signé ce bil'et. Un dimanche, après 
la grand'messe, M. le maire me cite à la maison commune où 
se trouvait M. Jacob l'adjoint, Lefiecher et sa femme; ils 
étaient dans la désolation. On venait de retirer une corde du 
cou de Lefiecher. Ce dernier s'écriait : « Demain vous m'en-
terrerez. « Il y avait un canif sur la table; il le prend, se dé-
couvre la poitrine, et va pour se frapper. Nous nous je-
tâmes sur lui et lui retînmes le bras. 

Je le dis franchement, cet acte de désespoir m'émut beau-
coup. Ici je fis une faute, je dis à Lefiecher : c Si vous avez 
écrit un billet, dites moi où il est, je ferai tout ce qui sera 
en moi pour pouvoir l'ob'enir; et soyez certain qu'on vous le 
rendra.» Il me parla de Jossin, de Carré et de M. Peyroii, je 
crois. Je lui répondis alors : t Soyez tranquille, vous l'aurez.» 
Ayant un malade à voir dans lacampagne, je m'y rendis à 
•cheval, et j'envoyai mon garçon à Q umperié à la recherche 
dubillet. Ce voyage fut sans résultat. C'est après cela, Mes-
Ssrèurs, que de peur que Leflecher, toujours au désespoir, ne 
se suicidât, je délivrai un certificat, dans lequel je disais qu'il 
était ivre quand il avait signé le billet. Mais j'étais bien sûr 
qu'il n'avait pas bu chez moi, parce que j'avais la c ! é de ma 
cave. J'ai dit à la femme Leflech;r, en lui remettant mon at-
testation : « S'ils ne vous ren lent pas le billet, Jossin et Carré 
auront à faire à moi. » Mais .1 paraît qu'au lieu de retirer le 
billet, la femme Leflecher l'a mis entre les mains de M. le 
procureur du Roi. 

M. le président rappelle les déclarations de Leflecher, que 
nous avons précéd miment reproduites relativement à ce billet. 
Vous voyez, ajoute-t-il, que vos deux versions se contredi-
sent. Quoiqu'il en soit, vous reconnaissez que le billet a é'é 
signé chez vous. Est ce que votre maison est un cabinet d'af-
faires ? 

Le témoin : Guillaume Leflecher avait eu un procès avec son 
frère ; voulant les reconcilier, je les laissai entrer dans ma salle; 
mais je ne sais pas ce qui s'est passé, je suis allé fumer ma 
pipe dans mon jardin. De là, la hardiesse de Leflecher, qui ose 
dire qu'il y a signé le billet devant moi et sur mas conseils. 

M. le président : L». billet n'a pas été déposé entre vos mains? 
■— R. Non, Monsieur. 

D. Comment se fait-il que cet homme l'ait affirmé? — R. Je 
ne sais pas. 

D. Comment se fait- il que vousu'avez pas écrit à Jossin, à 
Carré et à Peyron? — R. Je n'y ai pas pensé. 

M. le président : Vous avez donné cependant une attestation 
dans laquelle vous dites que Leflecher était ivre quand il a 
signé le billet. 

Le curé : M. le président, si vous aviez été à ma place, je 
vous jure que vous auriez fait comme moi. 

D. Enfin vous avouez que le billet a été signé chez vous? — 
R. Ils le disent; je vous répète que je n'en sais rien. 

M. le président : Continuez votr* déposition. 

M. Leguillon : Le 15 août ou fit une dénonciation contre 
moi. 

M. le président : En extorsion de signatures. 
Le curé : La dénonciation faite, ce fut Leflecher qui fut 

clnrgédela fairesigner, ce futencore Leflecher qui futchargé 
de a. porter à Mgr l'évêque de Quimperlé. Mgr lui demanda : 
« Est-ce le curé de Querrien qui vous a fait signer ce billet; 
Dites-le moi ! Vous êtes ici devant Dieu et desvaiit votre évèque, 
et si le eu e vous a fait soûler, je le tancerai d'importance. 

Leflecher : M. le recteur, je suis allé chez vous vers 4 ou 5 
heures... Je vous ai demandé, à vous qui êtes mon confesseur : 
« M. le recteur, faut-il signer le billet? Voulez-vous que je le 
signe. » Comme j'étais bien saoul, vous m'avez fait des men-
songes. Vous dites que vous n'y étiez pas. Les deux vicaires 
m'ont déclaré qu'ils lèveraient la main que vous étiez présent 
quand j'ai signé. Vous qui méconnaissez! Vous en qui j'avais 
coidiaiice comme au bon Dieu ! me laisser signer. Si je m'étais 
donné là mort, M. le recteur, dans quelle position vous aurii-z 
m s ma f anima et mes dix enfans... Vous les auriez ruinés... Je 
n'avais pas m's ordre à mes affaires!... 

M. le président : Témoin, n'avez-vous pas pris une part 
très active à l'élection? 

M. Leguillon : J'ai dit à trois femmes qu'entre M. Guilhem 
et M. Drouilla d il n'y avait pas grande différence, puisqu'ils 
étaient tous deux conservateurs; mais que je serai plus con-
tent He voir réussir M. Drouillard. 

D. N'aiez vous pas cherché à influencer les électeurs? — 
R. Non. 

D. N'avez-vous pas reçu des dons pour votre église? — On 
a donné une croix. Elle a été envoyée à M. le maire. M. Ja-
cob, l'adjoint, vous l'a présentée après la messe. 

M. l'avocat- général : M. le sous-préfet ne vous a-t-il pas 
reproché d'avoir tenu ces propos à vos paroissiens électeurs : 
« Prenez des deux mains, et agissez comme vous l'enteu-
tindrez? 

M. Leguillon : Ah 1 Monsieur, il ne faut pas prendre cela 
au sérieux. J'ai dit en plaisentant à mon évêque : « A la place 
de ces paysans j'aurai pris des deux mains et j'aurai mis un 
billet blanc dans- l'urne. » 

M. le président : Et vous professez la morale ! 

Le curé : C'était à mon évêque que je disais cela ; ce ne 
pouvait être qu'une plaisanterie. La morale, Monsieur, je con-
seille de la pratiquer. 

Un juré: Leflecher père ne serait-il pas allé uniquement 
chez le recteur pour le consulter sur le billet? 

Lefleeher : Oui, j'ai dit que je ne voulais rien signer sans 
avoir parlé au recteur, qui était mon confesseur. 

M. le président : Quand vous avez dit : « A la place des 
électeurs je prendrais des deux mains, » vous saviez donc 
qu'on offrait de l'argent ? 

Le recteur : Mais non, Monsieur ; je connaissais comme tout 
le monde les bruits répandus dans le public. 

Jean Carré : Le recteur était avec moi à dîner au Pardon 

de Baie. (Un Pardon est une assemblée religieuse où l'on boit 
beaucoup de cidre, comme dans toutes les réunions bretonnes.) 
U m'a dit ceci : J'ai conseillé à mes électeurs de Querrien de 
prendre de l'argent des deux mains. 

M. le président : M. le recteur, n'a-t-il pas été déposé une 
plainte contre vous? — R. Je ne pense pas. 

D. Les habitans de votre paroisse n'ont-ils pas adressé à 
l'évôque une pétition? — R. Oui, au nombre de trois. 

M. Vavocat-général : N'avez-vous pas été changé par suite 
de cette pétition? — R. Non, Monsieur; je l'ai été sur ma de-
mande, et la preuve, c'est que je l'ai été longtemps après la 
pétition. 

M. l 'avocat-général : M. le curé,'vous dites que vous avez en-
voyé votre domestique, chez Jossin et Carré, chercher le billet 

à une époque plus rapprochée; dans l'instruction, vous l'avez 
nié. 

Leflecher : Vous mentez ! M. le curé. 

M. le recteur : J'ai voulu dire que mon cheval n'y était pas 
allé, j'en suis bien sûr... J'en avais besoin. On se sera trompé, 
on aura mis mon domestique pour mon cheval. 

M. l 'avocat- général : Vous avez écrit, non pas sous l'émo-
tion du moment, mais le lendemain du jour de la scène, que 
vous avez rapporté le certificat que voici : 

« Je certifie que Guillaume Leflecher était ivre lorsqu'il a 
signé le billet. 

« Le 27 juin 1846. 

€ Signé LEGUILLON , desservant. » 
M. Leguillon : Mon émotion était bien vraie. 

M. Vavocat-général : Est-ce chez vous qu'a été signé le 
billet de 1,200 francs? — R. Non, Monsieur: Leflecber m'a 
demandé seulement si le papier timbré était de proportion 
voulue. 

M. le président : Il paraît donc que Leflecher avait uns 
grande confiance en vous? 

Leflecher : Oh! oui; j'avais chargé M. le rec'.eur de garder le 
billet. 

M. le président : Leflecher, est-ce vous qui êtes allé porter 
la pétition à l'évêque. 

M- Leflecher : Oui, Monsieur, oui, j'ai parlé à Monseigneur. 
M' Segris : Contre Leflecher il y a deux accusations ; l'une 

du ministère public, l'autre de M. Drouillard. M. Drouillard 
a dit à la Chambre que cet homme avait été condamné pour 
escroquerie... Je voudrais que M. Drouillard s'expliquât? 

M. Drouillard se lève. 
M' Berryer : Ne répondez pas. 
M' Segns : On ne veut pas répondre... 
M' Berryer : Je suis très étonnôde l'interpellation qui m'est 

adressée par un avocat. Nous savons tous quel est le devoir 
de notre ministère; les parties dans la chaleur de leurs démê-
lés peuvent faire des imputations hasardées, mais nous n'ad-
mettons pas qu'on provoque la défense à s'expliquer sur ce 
qu'elle doit dire. Un avocat n'a pas besoin de demander si la 
défense fera telle ou telle imputation. 

Me Segris : C'est à M. Drouillard que je m'adresse. 
M' Berryer : Sa défense m'appartient. 
M. le président : Monsieur Drouil'ard, avez- vous dit à à la 

Chambre des députés que Leflecher avait été condamné pour 
escroquerie ? 

Al' Segris : J'ai sous les yeux le Moniteur, j'y lis les pa-
roles suivantes que M. Drouillard a prononcées à ls Chambre 
des députés : « Je crois devoir seulement ajouter à titre de 
simple renseignement, n'émanant point de moi, que le sieur 
L flécher a dans son pays une réputation que je ne qualifie 
pas, mais que d'autres que moi qualifient de détestable, car 
il a été coud un né pour escroquerie..', une autre particularité 
vous le fera connaître : on le distingue dans les campagnes 
de ses autres homonymes sous le nom de Leflecher Fal, ce qui 
veut dire : Leflecher le mauvais. » 

M. Drouillard : Je ne demeure pas dans le pays, et la Cour 
comprend... La protestation était arrivée le 19... U fallait 
m'expliquer quelques jours après devant la Chambre, et la 
Cour comprend que je devais aceepter les renseignemens qui 
m'étaient adressés par des personnes dignes de foi. 

M' Segris : Maintenant, Messieurs, dans un mémoire im-
primé et distribué à la chambre des mises en accusation, on 
lit : « Leflecher père, de son aveu, repris de justice, a é .é le 
premier instrcimentde l'intrigue ourdie après l'élection de M. 
Drouillard. C'est lui qui s'est dévoué aux passions de son 
parti, en imaginant toutes ces fables d'extorsion de signature, 
de faux, de séquestration, dont la protestation relevait les 
circonstances les plus minutieuses, et dont l'instruction a fait 
justice. » 

Vous comprenez, ajoute M* Segris, que quand on place un 
homme sous une telle inculpation, quand le jour de la justice 
est arrivé, je dois demander qu'où s'explique ! 

M' Paillard de Villeneuve : Je regrette que M* Segris n'ait 
pas compris l'observation de M" Berryer, car il va plus loin 
maintenant; ce n'est plus maintenant à la partie, mais au 
défenseur qu'il s'adresse. Le mémoire dont il parle ne fait 
plus partie du procès. Le jury ne le connaît pas, u'a pas te 
droit de le connaît e. Quant à la réponse que demande 41e S: 
gris, si le mémoire l'altique, je saurai te défendre dans la 
oiscussion, et je ne serai pas embarrassé pour le faire. 

M' Segris : Quand Leflecher a voulu rembourser son bil-
let, Jossin et Carré ne sont-ils pas venus le chercher du bourg 
de Querrien pour savoir ce qu'il voulait dire? 

Carré : Je n'en ai jamais parlé. 

M. l'avocal-génèral : M. le curé, avez-vous reçu de l'argent 
de M. Drouillard? 

Le curé : Oui. 

D. Combien ? — R. Il me serait assez difficile de le dire. 
M. i avocat-général : C'est extraordinaire. — R. Cela est 

tout simple, car il y a bien longtemps , M. Drouillard est mon 
bienfaiteur depuis 1823, sans le savoir. 

M. le président : Comment! sans le savoir? — R. Oui, Mon 
sieur. 

M. le président : Expliquez-vous. 

M. le curé : Je m'explique. En 1823, j'étais bien jeune, j 'é 
tais presque sans ressources. De charitables dames, Mme de K»r-
gez, M me Kerchist, me faisaient donner mou pain alors; c'est 
ainsi que j'ai pu faire mes premières études. Au séminaire, 
j'eus le même bonheur; la Providence me suivit; ce fut par 
les mains de la sœur Sainte-Cécile que leurs bienfaits me fu-
rent continués, et elle me disait chaque fois que je la voyais 
« Priez pour M'" e de Eergez... pour M"' e de Kerchist... pour 
M. Drouillard. Je sortis du séminaire et je devins recteur de 
ma première paroisse; je promis que je dirais la siinte messe 

pour eux. Je dis à la sœur Sainte-Cécile : « Choisissez-moi 
deux jeunes enfans que je puisse élever à leur intention. » Elle 
le fit. L'un d'eux était Victor, le propre-frère de M"1 " Corne-

muse, la femme du colonel du régiment en garnison en cette 
ville. 

Lorsque je fus installé à la cure de Querrien, je reçus, com 
me ça m'était arrivé souvent, une somme de 90 francs par les 

mains de M. Thomas, un recteur du voisinage; c'était pour 
mes pauvres. Eh bien ! cela me venait encore de la part de M. 
Drouillard, que je ne connaissais que comme le bon Dieu, 
sans l 'avoir jamais vu. 

D. E->t-ce pour vous personnellement que M. Drouillard 
vous envoyait cet argent? — R. Non! c'est pour les pauvres de 
ma paroisse. 

D. Vous ne vous êtes pas trouvé gêné dans vos affaires per 
sonnelles? — R. Non. 

D. Et la caisse de la fabrique? 

Le recteur : La caisse de la fabrique n'a jamais été en dé-
ficit. 

M. le président : Carré, répétez ce que vous a dit le recteui? 
Carré: Il m'a dit qu'il avait conseillé à ses électeurs de 

prendre des deux mains et de faire comme ils l'entendraient 
Je trouvai cela mal. Alors il m'a dit : « Est-ce que les bour 
geois qui reçoivent des places ne sont pas aussi coupables qu 
les paysans qui reçoivent de l'argent. » 

D. Combien y a-t-il de temps de cela? — R. M. Dufleit, le 
principal, était présent. C'était un jour de pardon à bail. 

M. le président : M. le principal, vous rappelez-vous cette 
circonstance. 

M. Dufleit : Oui, M. le président. Ce qui m'a empêché d'en 
déposer, c'est que je croyais que c'était une plaisanterie. 
Mais j'affirme bien que le propos a été tenu par M. le curé. Il 
l'a répété deux ou trois fois. 

M. le président : Quelle a été votre impression? 
M. Dufleit : Une impression d'indignation. 

D. A quelle époque était-ce?— R. Vers le mois de juin ou de 
juillet. 

M. le président : Messieurs les jurés, nous allons surpendre 
l'audience. A demain dimanche à d x heures précises. 

Audience du 14 février. 

Hier, à l'issue de l'audience, MM. Dagorn et Mathias ont 
été enlevés dans une voiture armoriée et conduits dans une 
des maisons nobles de la ville d'Angers. L*s dames sont tou-
jours fort empressées auprès du vieux Bas-Breton. 

Comme on le pense bien, ces braves gens sont allés en 
tendre la messe à la cathédrale. Ils ont visité aussi le château 
d'Angers, le monument le p'us imposant des luttes de la 
chouannerie. Divisés qu'ils sont encore en bleus et en blancs, 
ils ont dû sé faire redire la chronique du siège d'Angers, il 
lustre dans les Annales républicaines et vendéennes. 

M. le recteur de Querrien, en attendant l'ouverture des 
portes, fume stoïquement sa pipe enveloppé dans un long 

manteau; cela n'a rien d'extraordinaire pour ses ouailles, 
Plusieurs témoins de la campagne portent déjà sur le visage 
une légère teinte de nostalgie ; quelques-uns, qui ont quitté 
leur vidage pour la première fois, en paraissent malades. 

Mme Dalorme entre à l'audience avec une toilette entière-
ment différente de celle de la veille; son bavolet gorge de pi-
geon est des plus coquets. Le jour où elle ira à la cour, com-

me on le lui a promis, elle ne pourra certainement s'ajuster 
d'une man'ère plus gentille. 

Nous remarquons un jeune témo : n villageois, Liniestric, 
dont les traits seraient dignes du pinceau le plus délicat. Ses 
loDgs cheveux blonds encadrent une figure à la fais douce et 
fière. 

L'audience est ouverte à dix heures précises. 

M. le président : Monsieur le recteur, approchez... Je prie 
M. Drouillard de se retirer. (M. Drouillard sort.) 

D. Vous nous avez dit que M. Drouillard était votre bien-
faiteur; quels rapports avez-vous eus avec lui? — R. Aucun 
rapport. Il m'a fait donner de l'argent et des effets par des 
sueurs de charité. 

D. Qui vous l'a dit? — R. Elles me disaient en me donnant 
le pain et l'argent : priez pour les familles Kergez, Kerchist et 
Drouillard. 

M. l'avocal-génèral : A quelle époque ? 
M. le président: Permettez, Monsieur l' avocat-général, je 

n'ai pas fini mon interrogatoire... A quelle époque? 
Le curé : En 1823. 

D. Où cela ? — R. A Morlaix. 
D. Que faisiez-vous? — R. J'allais à l'école. 

avez-vous reçu de l'argent? — R. D. Depuis les élections 
700 francs environ. 

D. Pour vous? — R- Non, pour les pauvres 

I). Et pour vous? — R. Je vous affirme 
rétro... Je sais qu'il a couru 

Quel âge avez-vous? — H 

que non, sur mon 

mais un bruit.. 

Quarante-

honneur de p 
pour amuser les entans. 

M. l'avocal-génèral : (, 

Vous n'ailiez pas à l'école en 1823. 
Le curé : Je vous demande pardon. Je n'ai commence mes 

é udes que qu?nd j'ai tiré au sort. 
D. P^r qui vous arrivaient ces secours ? — R 

S-d.olastiqir' 
D. Quelles sommes avez -vous reçues ? - R. 

Par la sœur 

Non pas des 
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M. le président : Quoi ! pendant que des té • 
us la foi du serment? Est-ce vrai tz_. '

:
„e;n0| i sous 

Le recteur 

sommes, mais un pain tous les samedis. 
D Rièn de plus ? — R. Des souliers, quelques effets. 
M. l'avocal-génèral : Dapuis que vous êtes curé de Querrien, 

avez-vous eu des rapports avec M. Drouillard? 

Le curé : Je l'ai vu deux ou trois fois à mon presbyte e. 
D. Par qui avez-vous reçu les 700 francs dont vous parlez? 
 R. Par ma sœur, qui reste avec moi. 

D. Où allait-elle prendre celte somme? — R. Chez Jossin, 
e crois; je n'en suis pas bien sur. 

D. Comment se fait-il, quand vous avez été interrogé par 
M. lè conseiller-instructeur, vous ayez dit que vous n'aviez 
rien reçu. — R. J'ai nié avoir reçu 12,000 francs. Ce'ui qui a 

inventé cette fable l'a inventée, disait-il, pour faire jaser les 
commères et les bavards. 

D. Vous avez dit que vous n'aviez reçu ni cette somme, ni 
aucune autre. — R. On s'est trompé. 

M. l'avocat-général lit l'interrogatoire de M. Guidon. Il 
avoue'avoir reçu une croix d'argent, l'avoir reçue avec grati-
tude et avoir dit un pater ; mais il nie qu'une somme quelcon-
que lui ait été remise. 

M. le président : Faites rentrer M. Drouillard. Je désire-
rais savoir, Monsieur, si vous avez eu des rapports Bvec M. 
e recteur. 

M. Drouillard : Je l'ai vu deux ou trois fois au presbytère. 
Chaque fois que j'allais dans une commune je commençais par 
faire visite au recteur. 

D. Lui avez vous donné de l'argent? — R. Je ne lui ai rien 
remis manuellement; mais je lui ai fait envoyer quelques 
fonds. 

D. Combien? 

M. Drouillard : Une fois 250 à 300 francs ; une autre fois 
100 francs environ. Je puis invoquer, Messieurs, un document 

qui a appartenu à l'instruction. J'ai communiqué à M. le con-

seiller-instructeur Hirdy, sous le sceau du secret, une lettre 
du recteur de Douëns, qui m'écrivait pour me dire que ses 

meubles allaient être saisis. C'est un homme d s plus hono-
rables qui soutient sept ou huit enfans p;uvres, quia avec 
lui une vieille sœ îr. Je lui ai envoyé ce qu'il me demandait ; 
j'ai la lettre de demande et la lettre de remercîment. Quant 
aux œuvres de charité, j'en fais le plus que je puis. Je suis un 
des fondateurs de l'œuvre de l'extinction de la mendicité, à 
I r aix. Cela me coûte 7 à 800 francs par an. 

M- le président : Faites-vous des œuvres de charité à Mor-
aix ? 

Af. Drouillard : J'ai une propriété depuis 1823 dans cet 
arrondissement. Je fais distribuer certaines sommes. 

M. l'avocat-général veut faire une question... 

M. le président : Pardon, je pose moi-même des questions. 
M. le président : A quelles personnes étaient remises vos 

charités ? 

M. Drouillard : J'ai à Morlaix un nommé M. Beau, un des 
hommes les plus honorables du pays. Mes charités-se font par 
son intermédiaire. 

D. E^t-ce depuis 1823?— R. J'ai payé alors pendant 3 ans les 
études d'un jeune homme; on m'a dit que c'était le fils d'un 
marin qui avait perdu ses parons. Cesont des détails que j vous 

demande pardon de vous donner. (Le recteur de Querrien ■ st. 
fils d'un marin. Avant de tirer au sort et d'apprendre à lire il 
a été lui-même marin sur les côtes de Bretagne.) 

M. le président : Je vais continuer à faire quelques ques-
tions au prévenu sur le fait du billet : Jossin, le billet de 
1,200 fr. a-t-il été signé au presbytère? 

Jossin raconte dans quelles circonstances le billet aurait été 
signé, en avouant qu'il a été fait au presbytère. 

D. Pourquoi le billet porte-t-il la date du 29 décembre 1845, 
tandis qu'il figure sur les livres de M. Peyron, à la date du 11 
janvier? — R. Il est resté quelque temps chez moi. 

D. Est-ce bien chez vous? — R. Oui... si vous voulez je 
vais sortir et vous interrogerez Carré. (On rit.) 

M. le président : Carré, reconnaissez-vous que Leflecher a 
voulu rembourser avant l'échéance?— R. Oui, mais il n'a rem-
boursé qu'à l'échéance. 

M' Segris : Le prévenu Jossin reconnaît que le versement 
des fonds a été fait avant le 11 janvier. 

Jossin : Oui, le jour même de la signature. 

M' Segris : Ce n'est pas le billet, c'est la sortie des fonds 
qui est inscrite sur les livres de M. Peyron. On lit : «1,200 fr. 
comptés à Leflecher sur son billet. » 

M. l'avocal-génèral : Les livres avaient été régulièrement 
tenus. 

.M. le président : Maintenant voici la pièce qu'on avait fait 
signer à Leflecher : 

« Monsieur Peyron , 

» C'est à regret que nous sommes obli .és de vous demander 
de nous rendre la parole que nous avions donnée de voter 
pour M. Drouillard. 

» On nous tracasse pour M. Guilhem, que nous ne pouvons 
pas refuser ; il y va de l'intérêt de notre famille. 

» Nous n'avons ni places, ni bourses à demander. Ainsi, 
notre vote vous devient inutile, ce qui n'est pas pour tant 
d'autres. 

» Qu'est-ce que la petite monnaie que nous offre M. Guil-
heim auprès de ce qu'il fait avoir à d'autres. 

« Mais vous devez comprendre que, n'ayant pas de raison de 
voter plutôt pour l'un que pour l'autre, nous devons préfé-
rer celui qui nous fait du bien. 

» Au bourg de Querrien, le 29 juin 1846. 

« LEFLECHER. » 

M" Berryer : M. Leflecher père, avez-vous revu cette lettre 
depuis qu'on vous l'a fait signer au presbytère? 

M. Leflecher : Le lende main matin, le recteur m'a dit : 
« Vous avez signé une pièce qui peut faire annuler l'élection 
de M. Guilhem. Je suis allé chez M. Peyron, qui me l'a lue. De-
puis, je l'ai demandée inutilement. 

M. le président : L'original a complètement disparu. Il se-
rait important cependant de savoir de qui était l'écriture. 

M. te président : Carré, Jossin, reconnaissez-vous que le 29 
juin vous êtes allés au bourg de Querrien. 

Carré : Oui. 

D. Vous êtes allé au presbytère avec Leflecher? — R. Oui. 
D. Y êtes-vous allés ensemble? — R. Non. 

M. le curé : Je les ai laissés tous les t^ois dans]mon salon. 
Jossin, interpellé par M. le président, ditqu'il était tout dis-

posé au remboursement offert par Leflecher avant le 29 juin, 
qu'il était allé pour cela à Querrien ; mais que Leflecher étant 
ivre, il le quitta sans recevoir l'argent. 

M' Berryer : M. le président, veuillez demander ce qu'il y 
avait dans la lettre que vous avez lue, qui ait pu porter Lefle-
cher à ce violent désespoir, jusqu'au suicide. 

Leflecher père : M. le recteur m'avait dit vous avez signé 
une lettre qui pourra vous compromettre. Il ne savait pas au 
juste son contenu. 

M. le curé : C'est complètement faux. 

Leflecher : Les paroles que vous avez dites ici 
que toutes fausses. 

M' Berryer : Quel jour M. Peyron a-t-il lu la 
flécher? — R. Le 3 août. 

M' Berryer : Etait-il bien ivre? 

Leflecher : Oh ! oui, bien ivre. M. le recteur avait envoyé 
deux ou trois petits garçons pour me ramener sur ia route 

M° Berryer : U était complètement ivre... Il n'a pas vu' le 
corps du billet, i! n'a pas tenu la lettre dans ses mains, il ne 
1 a pas vue le jour où M. Ptyren la lui a lue; il a dit • « J

e 
pense que ce billet avait été écrit par Peyron, parce que ni 
Jossin ni Carré ne sont capables d'écrire un billet aussi bien 

que celui là. » 

Leflecher : J'ai dit à Rennes que je n'étais pas sûr oue I» 
ettre avait été écrite par Peyron... J'ai vu la lettre quand e 

l ai signée. ^ "u J e 

M< Fougeroux : Quand M. Peyron a donné lecture de la 
lel re a Leflecher, ne s'est-il pas retiré comme s'il avait i e, r 
qu on la lui arrachai? ' eul 

Leflecher : U y avait entre lui et moi la largeur de la table. 

Kersalec : Dans la bouche d'un 
m'a indigné. 
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gner le billet. 11 était complètement ivre... Et 
gne... Leflecher refusait toujours de signer. Il 
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le curé, mais dans l'ivresse de Lelleche 
saoul, même déjà ch-'z Boudic. 

M. Leflecher : M. lo président, si j'avais su i'
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avec moi plus de vingt témoins, pour prouver"^'
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saoul. que 

Pierre Cadic Mair,: à Querrien au commencera» » a 
tion, nous avons eu un cadeau; une croix d'arw

 e
'«tfl 

0iu'»un 

Ce témoin n'est-il pas parent des 1^ 

apporté" par M. Ledoussol. Je l'oi refusée. Mon ad'j 
eue. 

M' Berryer 
père et fils? 

Le témoin : Nnus sommes beaux-frères. Letleeh 
épousé ma sœur. Leflecher fils et moi nous avons*'
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deux sœurs. ^Uté 

On a fait une promesse pour cette croix, ajoute 1 
le bedeau est venu me chercher pour la porter, j»
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- "a portée. Depuis ce jour là',
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voulu. Un écolier 
la croix des en,ans 

M. le président : L< fie Je r père vous a-t-il porién 
au sujet d'un billet qu'un vous a fait signer le 29 in' 9™ 

Pierre Cadic rapporte le récit que lui a fait L 'flJ
c

i!" 
et que nous avons déjà plusieurs fois reproduit. £, * 

du vin de Tavel,et s'obstinant à refuser sa signaturi'^ ' 
que le curé, son confesseur, le lui conseillât, Leflec'^ ̂  > 
fut conduit au presbytère et signa le billet. Ni 

Le lendemain, le recteur lui dit : « Vous avez signé 
qui pourra servir à annuler l'élection de M. Gunhe '* 
Drouillard est nommé, ça ne fera pas de mal. » Quin" ' 

après, un dimanche, je lui dis : Allez à la graud'uiesse^'v''
1
 ' 

me dit-il, je veux me détruire. Si j'avais un couteau s ^ 
je me serais détruit. M

me
 Jacob le suivit dans la cour II'?

1
' 

sa jeter à l'eau. Sa femme nous dit : « Veillez sur lui a . 
abso'ument se tuer. » 

A deux heures, j'ai fut appeler le recteur au presbvv, 
devant mon adjo'nt. Leflecher disait en pleurant, rendez '.' 
mon billet. Le recteur répondait : Je n 'en ai pàs. LeO^L-
qui était à genoux devant la table, prit un canif et allait 
l'enfo icer dans la gorge. Mon adjoint le retint. Je dis au * 
teur : Si cet homme meurt, c'est vous qui en serez ca

u
<! 

Rendez-lui son billet, ça fait qu'il sera moins chagrin. 

Le recteur a envoyé son domestique chercher le billet 1 
ne l'a pas rendu. Le recteur a donné un papier à la feu» 
Leflecher, en disant : Tenez, il n'y aura pas de mal. 

M. le président : C'est là tout ce que vous savez? 

Le maire de Querrien : Quelques jours avant les éleciisus 
on est venu enlever des électeurs de Querrien; Vincent Cadr 
s'est renfermé dans sou grenier : il avait la clé en dedan-.il 
Hippolyte Mauduit m'a dit: « Lâche les prisonniers.» J'ai ri. 
pondu: « Il n'y a pis deprisonniar ici; il n'y en a qu'au Pavi 
lon.xJe fis venir mon beau-frère. M. de Mauduit lui dit: V ' 
lez-vous me suivre? — Non, dit-il, je ne veux suivre que 
maire mon beau-frère.» 

M. le président : Y a-t-il eu un banquet à Querrien ?-R, 
Oui, je n'y suis pas allé... Ce n'était pas mon opinion. L'an-
cien notaire a dit que tous ceux qui étaient là étaient de! ra-
clions, excepté M. de Bréart. 

On fait so-tir le curé. 

M. le président : Quelle a été la conduite du reclear ! S'est 
on plaint de lui? — R. Ah ! vous sentez, il n'y a pa< m ht» 
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me qui pl iseàtout le monde... Il y en a qui ont pu>epliii-
dre de lui. Nous avons écrit à l'évêque pour demander se 
changement avec beaucoup de signatures. 

D. N'avez-vous pas vous et votre adjoint dressé un procas-
veri'îtl contre lui ? — R. Oui, pour Leflecher. 

M. le président : Pour un fait étranger à cette affaire?— R. 
Je ne me rappelle pas. 

M. le président : Ne se serait-il pas trouvé dans une cire» 
tance qui ne convenait pas à son caractère et à son habit? — 1 men 
R. n'en ai pas connaissance. 1II1 

M. Jacob aîné, adjoint, confirme la déposition du précédent J
c

 ; 
témoin relativement à Leflecher. « Dans la scène de h tenta- aoit 

tive de suicide, dit-il, Leflecher eïéfit les boutons de sa chemise j 
et allait se donner un coup. » 1* 1 

M. le président : Jossin et Carré venaient-ils dans la coi. 
mu ne deQ.ierrien? — R. Oui, souvent. 

M' Berryer : Avant la scène du 17 juillet, Leflecher avaiM 
porté quelques plaintes au maire? 

Le maire : Oui ; toutes les fois qu'il me voyait il n'était pis 
tranquille. 

M'Berrxjer : C'est M. Jacob qui a porté la croix au presby-
tère. 

Jlfmc Jacob, femme du précédent témoin : Leflecher est 1 

ma dire : « Madame, je vais vous payer ce que je vous dos,» 
demain vous ne me verrez plus. » Il se dirigea vers un 1 

Je le suivis et le ramenai, et je dis à mon mari et au mai
K 

« Ve liez sur cet homme, car il a de mauvaises intentions. » 
M Bcnè Squirion, propriétaire à Melgren : Le 18 août, } 

dînai chez M. Loyer, à Rosporden. U me rapporta que V4>^ 
lui avait dit qu'il avait r«çu trois sacs, sans spécifier la » 
me; qu'il avait fait comme les autres, et qu'il avait IW

J 

d'être électeur. • • ai! ' 
Etant à !a chasse avec le lieutenant de gendarmerie, je ^ 

entréchezun nornuié Couillou pour me désaltérer, ^
l
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collée contre la fenêtre uni lettre dont j'ai reconnu I*
11 

Elle portait : 

« Mon cher Couillou, . i 1 

» Je t'invite, .'e la part de M. Drouillard, à venir <n"
c 

Bana ède. Nous serons une douzaine d'électeurs. 
» Ton ami, DAGORN- » 

M. le président : Dagorn, avez-vous écrit cette lettre-

Dagorn : Oui, Monsieur. „ ji flji, j 
M. le président : Vous persistez à nier le propos .— 

Monsieur. ,. 11 
Henri Collin, propriétaire à Clohar : Audren a. "'^j,
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femme Gnyomard, en revenant des élections, qu n
 a

 'j, ^ 
100 francs ou 300 écus et Mathias 400 francs ou *" .
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Cette femme a répété le propos sur la place de Quimp
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vant JollWet, Carriôn et Portier. 

D. Audren, qu'avez-vous à dire? . |
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Audren : Je méfie aucun électeur de dire que je ]
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mandé de l'argent ; je n'ai pas plus dit cela sur 
Quimperlé que sur la place d'Angers. 

D. Le témoin est-il un honnête homme? 

Audren : Ah ! oui, très honnête. nbare''^' ' 
Marie-Joséphe Maudre, femme Guyomard, ca 

Lalande Clozet, commune de Clohar, dépose par p 
diaire d'interprète. Elle ne, connaît que Matliias,^^.^
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M. le président : Diles ce que vous savez i P
81

 ,
 ell

 »cc*j 
La femme Guyomard dépose d'une voix eclatan » 

tuant de la manière la plus pittoresque son ïl
 IlC

e I" 
nous paraît fort cadencé et fort guttural. Ici <=° ,

0
„
 p

u>s-
des récits les plus étranges, les plus biz

 irre
^,J

n
 poète 

imaginer; on I; croirait éclos dans le cerveau ^ 

d'un chroniqueur.
 s

 rapC' jef 
La femme que nous avons sous les yeux, " ^

oVe
nt-G

3
.
r 

so -cièresdo Macbeth. Jamais sur le théâtre de a 
ou de Drury-Lane pareille physionomie u a et

 ter
 le 

types immortels de Skheaspeare. Nous allons '"r^.jecticB^, 
mais nous ne pouvons rendre l'accent, les du^ns, 
empor emens, le jeu mobile du visage ut la i »y

 d(jg
 élecu 

La femme Guyomard dit : En revenant le .0 
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AanS

 mon cabaret ; il a dit q 
est entre dans m

 30fJ é rt 

foa^
s
i,f;, député. J'ai raconté e dé;: 

r. d „ Collin et 
de a^messont venues me 

qui 

dit qu'il n'avait 
•t Michel Ma-
cela en pré-

d'un autre. Le 10 
chercher pour al-

^^fei^aui^p^^lenden^nî 
MM. Uacontez ce aPer chercher une de 

7 vait 

<estres<. 
lit???. ma 

trois hommes 
j,,„ Audren a dit 

iv- J'ai 

£î L ' 
i ' -

dit a; 

Bonsoir ! « et M. 

norte pour savoir si personne n'é-

? ifi le • « Allons chercher ta sœur. » 
jeune nl 

adressé cette question 
a [*X Oui, deux gendarmes sont ve-

-..-.11*» flU \° 'avez -vous dit là? -<> n*™"8 re : 
5" *>

r
- à tore à vous. » (La tome Guyomard 

d'une "
 s

ombre énergie et poursuit 
ietait des délis ou des imprécations.) 

ne vous regarde pas ; c est a Jean 
idren

 qu
'avez-vous dit ici en rêve-

ra faire-"* " a femmeGuyomard indique 

j**?" dl
 t

 nous ne pouvons rendre l'expression, 
• sorte le prévenu.) Audren répondit: 

fau lieu d'indiquer la réponse qu'elle 

Coasd' 1 c '°;.'" veii la femme Guyomard interrompt 

" faite » |jr;
 s0

 louru 

nto«ni 

R
*«^Jdit Cd8. 

„ »l°rs ^ il.u se'vburue vers Audi en en l'apostro-

,
eD

ie-jt <f> rc >' K
 st

 bien sûr que vous me l'avez dit... 
^Vrëc ruooss"- '•, ,

 qll
'
a
.'-il répondu dans votre au-

jtfu prisiien[ ' » dit • « Que le cidre m'empoisonne, si 
j_l-r«- Aud.re:l >

u
 . |e sang du crapaud est aussi mau-

*f- dit- J ' 8 ' îfp°ôiis 'e entre nous deux. » Demandons à 
narne que celui qui le mérite crève. (Sensa-

Sotre-"* _ ^ns ['audit.o:re. Ce langage dont on 
rameur dans 

vement le caractère et n'est ^ Umgf" "i nui peint si vivi 
•mut le "a " . l; raie impressionne vivement l'auditoire.) 

*' ill« s'f;. ?.'p m'a rien dit. (Mouvement prolongé.) -s une 1 

il"? 

Audren Jean Audren ne l'a-t-il pas engagé à se 

fj"* r om^ri, avec autorité : Je jne suis pas encore 

P^S.ez-n.oi parler 
Kodoe la---

r«roc«l
:
rw, 

.-..votnard soit 

•la ph«w« 

-r«i : Le défenseur demande que la femme 
^jgrrogée phrase par phrase. Faites-lui ré-

c
;j,-

a
 et la phrase du poison, 

lemrtide à la femme Guyomard de bien préci-
j'inierprcie u

 C3
 q

U
->ji

 a
 répondu. — R. Audren a 

"ÏTtië c dre me serve de poison si je l'ai dit. 
■ "'jpfiitioas le sang du crapaud et buvons-le 

j'ai cépwafl v j^
an(

j
ons

 à Dieu et à la Sainte-Vierge de 
tous les deux-

 (e [)0ug u
j |

e int
5rite. (Nouvelle sensation.) 

jjfài : paursuivez. 
d : Alors M. Le Dos me dit : Il n'y a 

Mais 

(aire crever ce * 

if. b 'r* S»»«r<i : Alors M. Le Dos me dit 
/ •;f '"" j, J'y a pas de Vierge !... Je lui répondis 

fi^'ii 'ninVdoac es boulas qui roulent sur nos têtes dans 

■j}*1:
 n

 ,
s mc

 dit ensuite : « Vous avez bu avec Carion? • Je 
■:. . ■ le n' i ua-i refusé, il ne me l'a pas proposé. Il 

to Jk «,,s,utc : « Vous avez reçu d ; l'argent de Carion. » Je 
84

 A I irs ' Il ne me l'a pas demandé, ii ne me l'a pas pro-
5l<"/Ôi 're n<rquera le mode de la répétition, emprunté sans 
! „; .,, rliythme de 'a langue gaélique et qui a quelque chose 

hlbli ,
u

e ) U me dit ensuite : « Vous ne vous dédirez pas de 
Ittianile ou le Diable vous emportera. Vous connaissez le 

aiire 1* «'"'leur de votre maison; votre logement sera 
L lu ' et vu is in z de prison en prison, de trou en trou pour 
.
 WU(

'rir. (L'animation d i ta femme Guyomard s'excite par 
* proare récit: elle arrive jusqu'à l'exaltation. Ges'.es et voix 

enplHti'qi ei, on dirait Meg-M rilies.) 
U. l'amcal général : Est-ce que la conversation s est termi-

née la? 
La femme Guyomard :: Nui. J'ai encore ajouté : Moi! me 

dédire... On nie compterait 1,000 écus. Je suis sortie; ils 
éU ml alors dans ma m ison; quand je suis rentré avec ma 

- i s étaient d -.us l'enclos. 
i/. IWcal' général : J'ai écrit textuellement les paroles si 

réun i lali es au ' MM. les jurés ont entendues; au besoin j'en 

donnerai lec ure. 
La femme Guyomard : Je n'ai pas tout dit. 

I/. if président : Continuez. 
Le témoin : Le len lemain, Jean Audren est venu à la porte 

It m'a dem ndfé : « Ma cousine, dormez-vous? — Non, je suis 
rmon 1 1 pour donner à f oire à un enfant malade qui 

prête : « Il m'a dit de la part de qui il avait reçu l'argent; je 
1 ai dit devant le juge comme je le dis ici. 

M. le président : Il est bien important que vous vous rap-
pelliez ce qu'a dit cette femme et l'énergie avec laquelle elle 
a déposé. 

Le chef du jury : Les jurés désireraient connaître la mora-
lité de celte femme. 

M. Portier, maire de Clohar : Oui... je n'ai lien entendu 
dire contre elle. 

M. Carion : Le lendemain des élections, j'allais à Quimperlé 
pour trouver M, Limon. Je rencontrai Portier et Collin ; je les 
ai fait entrer dans l'auberge ; j'ai demandé du cidre. Là elle 
nous a raconté qu'Audren, en revenant des élections, lui avait 
dit : « Je n'ai pas perdu mon temps : j'ai reçu 300 écus. » J'ai 
répondu à la femme Guyomard : t Etes-vous sûre de cela? » 
Elle m'a dit : « J'en suis sûre. Ou m'enverrait chez le diable 
pour déposer que je dirais que j'en suis sûre. » Je lui dis : 
«Prenez garde! dans deux heures vous pouvez être ch^z le 
procureur du Roi. » 

M. le président : Combien étie/.-vous? 
Carion : Nous étions, Jollivet, Portier, Collin et moi. Je n'a-

vais jamais vu cette femme, ni avant ni après le3 élections. 
M' Berryer : Pourquoi ce'te femme a-t-elle dit au juge d'in-

struction : J'ai parlé de cela à Carion, et je n'ai pas parlé à 
d'autres. 

La femme Guyomard : J'ai dit : C'est Carion qui me i'a de-

mandé, les autres étaient présens. 
M. le président : Dites-lui de nouveau qu'elle dépose devant 

Dieu, devant le Christ, et que nous la sommons une dernière 
fois de dire la vérité. 

L'interprète traduit les paroles de M. le président. 
La femme Guyomard répond avec un redoublement d'é-

nergie. 
M. le président : Que dit-elle? 

%L'inlerprète : Elle assure que Jean Audren lui a bien dit 
qu'il avait eu 300 francs, et Mathias 400. 

M. le président : Demandez-lui si elle a de la haine pour 

ces deux hommes. 
La femme Guyomard : Je n'ai aucune haine pour Audren. 

Quant à Mathias, je ne lui ai jamais parlé. 

M' Berryer : Ce nom est une désignation de la protestation. 
Quand la femme Guyomard lui a-t-elle raconté cette nouvelle? 

Carion : C'est de premier dimanche du mois d'août qu'a eu 
lieu l'élection. C'est le lendemain que la femme Guyomard 
nousa dit ce'a. Il y avait Jobivet Portier, et deux autres. Je 
me rendais chez M. Limon. 

Henry Portier, interpellé, place la conversation au 24 août. 
Carion persiste à dire que c'est le 2 août qu'elle a eu lieu. 
M' Berryer : Etait-il bien sûr qu'il se rendait chez M. Li-

mon ? 
Carton : Ou', on était au collège pour rédiger le procès-ver-

bal. 

M' Prou : Le témoin a changé de la manière la plus nette, 

la plus positive, sa déclaration. 
Le Mao: Je n'ai pas bien compris. 
M. de Breart : Je n'ai pas parlé des dernières élections, 

mais de celles de 18i2 auxquelles M. de Lingle a été nommé. 

Carré est aussi rapoelé. 
MM. Beaugendre, Gilbert, Choir, témoins, demandent a se 

retirer. 
M' Berryer : Ils pourront se retirer à la fin de l'audience. 
M. le président : Faites entrer le premier témoin à dé-

charge. 
On introduit M. le marquis de Langle. 

L'audience continue. 

Ouvres ta porte, 

vous vieiidivz la 

J'ai réi 
nuit, 

jon-
je vous 

estai ' nur. . » li m'a dit : < 

du : > Non, chapje fois que 
défeii h n'entrer. » 

D.Qiie heure était-il? — R. Minuit. 
I). Après. . (l 'attention redouble) — R. Il médit : « Tu ne 
i s concevoir quelle bonté (pour amitié) j'ai pour toi. » 

lelttï réponds .-«Oui, vous voudriez marcher sur moi àchaque 
P leju ' vous faites. » I reprend : « Ouvres ta porte... tu ne peux 
|*>c nce.;.ir les fidélités quej'ai pour toi... » (Lu foule écoute 
«récit en urne on ferait d'une légende ou d'un Noël.) il me 

ouires ta porte, tu as du chagrin avec ce qui est com-
( ';ie u 'cs-t rien; tout est pissé. Ouvres ta porte... Nous 

pren ire chacun un verre de cidre pour nous pardonner.» 
t^e n'e t pas avec vous ni avec moi qu'est le par-

svec Dieu ! » (Mouvement.) 
n me d j manda longtemps à entre- : « Ouvres ta 

" répétait il, je te d rai que dir. . —Dis que tu étais soûle, 
1 ^ «s parée! » (dans le sens que les marins donnent à 

|(
 ■■■J '■ tout est paré, c'est-à-dire : tout est à l'abri. — Nous 

.' . eis a p in ire le pittoresque de cette déposition.) 

"■t président : Voulait il l'engagera dire qu'elle était 
*m* des élections quan \ Audren est venu chez elle? 

';" Mme Guyomard 

dit 
mei 
allons 
Je lui i 'i» ; « 

"on-., c'est i 

Jean Andr-

Oui, c'est ce^. 

ili u
r

(j
Si

p
en!

 ' ^
udre;l

' pour quel motif alliez-vous ainsi 
-W. le i 

. - la nuit et à diverses reprises chez cette femme? 
^V

1
»

1
 nisistiez vous de la sorte? 

t • i"e su ' s Pas a c 'lez e "e °'lez personne pen-
/ ,,, , ' un ' J'ai couché chez moi, les girs pourront le dire. 

m* Guyomard : Non ! c'est vrai, il n'est pas entré 
moi, ii Pc , ' y:~' T ' • 

' l'est reste
 a

 la porte. 
-"Juré, 

i J "" • A quelle distance Audren demeure-t-il de chez 

'ioi 

l 'X!me ?u !/umai'd : Je ne sais pas au juste. 

Û. kZL-A "" 1 ua rt de lieue. 
m

n
 i^ -, aeut.ordonne qu'en vertu de son pouvoir discré-

h f
5

,
niB

g 1! scra donné lecture tant des dépositions écrites de 
11 orale M| 0mard (au "ombre de deux), que de sa déposi-
i a i..-? . 1ue vient de la recueillir M. l'avocat-général, 

réponses de cette femme. (Cette scène 
le croyons, inusitée dans les précédens ju-

lit les deux dépositions écrites de la 

terni" ne de la sorte : « J'ai dit à Audren : 

0lc"-ires.) 

hoJ';
voca

tgénéra 
ulWou.ard. 

■ :"îii (l
e

 Z me m?ll re dans la boue pour vous en retirer; je 

.-z toni*!.""ttS*c" r ' té a la justice pour ma vie, car vous 
nuit. Venez ie jour, je m'expliquerai avec * s Lt?, iours 1 

■>SUe M°US 
frites 3u ' M " ' avocat-général ne lit pas les dépositions 

" a recueillies. 
eriura 

berryer ! Giivf»i ' ^' ï'ai bien compris MM. les interprètes, la 
rf Çu 300 ,.,.0mV 1 aurait dit qu'Audren a déclaré qu'il avait 

'-'inter r'-'f u à^m -
ta Urï' pose de "««veau la question 

t. l«*me Gtum«..~> . ... , . -300 

fin 

e % àzhre

n
^ Ujlomard: Oui, il m'a dit qu'il avait reçu 

,llelui, en , • dA H^té, et que Mathias, qui était plus 
S.

 D
ren avait reçu 400. 
errye,- ; J ai entendu que la femme Guyomard a dit que 

!fi aTa! 't les él U reProché d'avoir bu avec Carion. A-t-elle 
'^iv,. 9 ' e^ctions une conversation avec Carion sur cette 

A m'ofn
 yT"rd x ,e n

'
ai

 P
ar,é

 q"'
110

» seule fois à Ca-
0 en " a ' confié la conversuiou quej'ai eue avec 

^t. ^ant d'être couduile devant le iuge ? — R. Oui, 
M 

S»^t:
,P?ur

q
uoi, ton".U(!varît leiiî""' 4"01 ' le 10 septembre, quand elle a dé-

lai, ecus et Ma, u°e qu Audren lui avait déclaré qu'il avait reçu 
c '>maî

tr
eTaS e"e a ajouté qu'il ne lui avait pas 

U ?^'!i ,i e„ dea.ui il les------ - " 
111 que c'est 

avait reçus, et pourquoi dit-elle 

* l>««<-g *J -7 P"' du député ? ' 
R.««rrv

e
~ .

 (
.,"" ; V 1 n'implique pas contradiction. 

Lï
fe.n

mo
"r P°

s
«la

q
„e

sli
ou. 

Wbayora
ïrd

 • 
repond par l'intermédiaire do l'inter 

M' Berryer : Veuillez demander à Carion s'il a lu la protes-

tation avant de la signer. 
M. le président : Ç» me paraît étranger au débat. 

M' Berryer : Oh non ! 
M. Carion : J'ai été un des premiers à dire à M. Limon 

qu'il fallait faire un procès-veibal ; il m'a dit que ça s'appelait 

une protestation. 
Me Berryer : Ainsi, vous avez pris part à la rédaction de 

la protestation ? 
M. le président : Nous n'en sommes pas là, M" Berryer. 

Nous en sommes à un fait spécial... La femme Guyomard per-

siste. 
M' Berryer : Elle persiste... Elle persiste de la manière la 

plus formelle. Je ne conteste pas cela. 
M. le président : Alors qu'elle aille s'asseoir. 
M' Berryer : Maintenant je demande que Carion s'explique 

bien sur la part qu'il a prise à la protestation. 
Carion : J'ai parlé de l'offre faite à Le, Dos... 
M° Berryer : A-t-il, le 2 août, dit à la femme Guyomard : 

« Dans deux heures vous puuvez être entre les mains du pro-

cureur du Roi. » 
Carion : Oui. 
M" Berryer : Alors pourquoi n'en est-il pas question dans 

la protestation. Pourquoi n'en a-t-il pas parlé aux auteurs de 

la protestation ? 
Carion : Messieurs, parce que je n'ai pas autant de connais-

sance que Monsieur, je ne peux pas rapporter les choses com -

me vous. 
M. l'avocat-général : Si c'est le 24 août qu'a eu lieu la 

scène... 
M". Berryer, vivement : Pardon ! Carion place la scène au 

2 août... Je lui demande à lui pourquoi il n'a pas fait consi-
gner ce fait dans la protestation ? 

M. Carion : Je n'y ai pas pensé en ce moment... 
M. le président : Appelez un autre témoin? 

M. Limon : Un mot... 
M. le président : Est-ce sur la protestation? — R. Oui. 

D. Alors, Monsieur, plus tard. 
La femme Olichon : Etant entrée dans ma maison, je me 

suis appuyée contre la porte, et je les ai entendus. M. Le 
Dos disait à la femme Guyomard : « Vous avez bu avec Ca-
rion pour lui compter ces affaires. » La femme Guyomard ré-
pondit : « Je ne lui ai pas demandé; il ne me l'a pas pro-
posé. » Le Dos reprit : ■< Vous avez reçu de l'arge. t de Carion 
pour compter cela. » Elle répondit : « Je ne lui ai pas de-
mandé, il ne me l'a pas proposé. » Le Dos s'écria : « Vous vous 
dédirez, ou le diable /ous emportera, et vous irez de prison 
en prison, de trou en trou, pourrir! — Me donneriez-vous 
mille écus! répliqua la femme Guyomard, je ne me dédirais 
pas de ce que j'ai dit. » M. Le Dos est ensuite sorti : Je me 
suis appuyée à ma porte, il ne m'a rien dit. Je suis entrée 
dans ma maison, j'ai fermé la porte... Je ne sais plus rien. 

L'audience est suspendue. Elle est reprise à deux heures 

moins un quart. 

M. l'avocat-général revient sur l'incident relatif à la ma-
nière dont les intérêts devaient être comptés entre M. Drouillard 
et M. Peyron, et demande, malgré l'expertise qui a été confiée 
à M. Vinay, que la Cour veuille bien nommer de nouveaux ex-

perts. 
M. le président commet, en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire, trois nouveaux experts pour examiner les livres de 
M. Peyron. Ce sont MM. B'ouin, Boquet et Rogeron, tous trois 

banquiers à Angers. 
Ces Messieurs, témoins à l'audience, prêtent serment. 

M. l'avocat-général demande si l'intérêt, étant retenu en 
dedans, devait être porté immédiatement à l'avoir de M. 
Drouillard. (Il s'agit du billet L' flécher. — Voir le compte-
rendu des précédentes audiences.) 

M. Drouillard explique comment s'établit un compte réci-
proque d'intérêt. La balance de compte, selon lui, ne doit être 
faite qu'à la clôture du compte. 

Un débat s'engage sur la mission que les experts auront à 

remplir. 

M' Berryer : Je demande à la Cour qu'il lui plaise me 
donner acte de ce que je propose à l'examen des experts les 
deux protositions suivantes: 

I e Si M. Peyron donnait avis à M. Drouillard des effets 
qu'il recevait en échange des écus, y avait-il possibilité pour 
Drouil'aad d'établir un compte d'intérêts à sa charge? 

2° S'il est possible de rég'er le compte d'intérêts avant que 

les capitaux soient balances entre eux? 

Je demande un arrêt. 
M. l'avocat-général fait remarquer que pour les écritures 

postérieures à l'instruction, c'est-à dire au 19 septembre 1846, 
il n'y a p'us les môm -s garanties de sincérité. 

La Cour ne rend point d'arrêt; mais M. le président prie 

MM. les experts dVxauiiiier ces deux questions. 

MM. les experts se r < liront dans l'une des salles dug'effe. 

On rappelle le témoin Le Mao. 
M. le président : Vous avez déclaré hier que M. de Breart 

vous avait offert 2,000 fr. pour votre chapelle... Pourquoi 
n'avez-vous pas dit dans votre déposition écrite qu'il s'agissait 

de la chapelle. 
Le Mao: Je l'ai répété à M. Chancelay. 
Chancelay: J'en ai entendu parler hier pour la première 

fois. 
Le Mao : J'en ai parlé sans citer la personne qui m'a pro-

posé la somme. 
Chancelay : Il ne m'a pas parlé de ça. Seulement il m'a dit 

qu'hier il ne s'est pas bien expliqué . 

M. le président, & Lemao : L'administration ne vous a donc 
pas imposé des dépenses qui n'étaient pas à votre charge? — 

R. Oh ! du tout. 

Tin&ai DU JTJBtT. 

La Cour royale 1" chambre, présidés par M. le pre-

mier président S^guier, a procélé en audience publique, 

au tirage; des jurés pour les assises de la Seine qui s ou-

vriront le lundi 1" mars prochain, sous h présidence 

de M. le conseiller Férey. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Johanne, marchand de nouveautés, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 3; Duplantis, propriétaire, 
rue d'Amsterdam, 42; Siret, marchand de métaux, rue de 
Braque, 3; Fossin, joaillier, à Passy; Bourgeois, médecin, rue 
du Cherche-Midi, 76; de Planard, secrétaire conseiller-d'Etat, 
rue de Louvois, 12; De la Chère, avocat aux conseils du Roi, 
pUce de la Madeleine, 10; Lehertre, propriétaire, ruedu Fau-
bourg-Saint-Honoré, 50; Porlhmann, propriétaire , rue de 
Seine, 33; Belot, propriétaire, quai de la Mégisserie, 66; Botte-
villaiu, propriétaire, à La Chapelle; Cathrein, propriétaire, 
boulevard Beaumarchais, 29; Lebas de Courmont, référendai 
re, rue Beaujolais, 1; Lebert, marchand de beurre, rue Borda, 
1; Simon, ancien sous-intendant militaire, rue Martel, 16; 
Veyrat, orfèvre, rue de Malte, 20; Cognard,, propriétaire, rue 
Chariot, 47; Jacques dit Richard, ancien capitaine a'artillerie, 
à Grenelle; Goret, menuisier, rue du Bic, 75; Billiet, mar-
chand de laine, rue du Sentier, 19; Prévost, épicier, rue de la 
Vieille-Estrapade, 15; Bignault aîné, propriétaire, àVitry; 
Creteau, propriétaire, rue du Jardin-du-Roi, 12; Crémière-
Large, négociant, rue de Cléry, 9; Cresson, propriétaire, rue 
Saint-Antoine, 63 ; Blain , tailleur , rue d'Amboise , 3 ; 
Biain , propriétaire, boulevard Beaumarchais, 12; fias-
co!, employé aux finances, rue Pinon, 22; Rave, négociant, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 15; Buron, opticien, rue desTrois-
Pavillons, 10; Busquet, propriétaire, rue Bourbon -Villeneuve, 
52; Ragon, licencié ès-lettres, à Neuilly; Bunout, chapelier, 
rue Vivienne , 8; Digard, propriétaire, rue Bellefond, 7 bis; 
Ragon, propriétaire, rue Fontaine-Saint-Georges, 1 ; Massé, 
propriétaire, rue Neuve-Saint-Georges, 3. 

Jurés supplémentaires : MM. Boutin, marchand de bois, 
ruedu Banquier, 15; Chauvitau, négociant, rue Grange-
Batelière, 22; Carnet, maître d'hôtel garni, rue Saint-Honoré, 
352; Caron, armurier, passage de l'Opéra, 20. 

CHRONICIUE 

DËPARTEMENS. 

— VOSGES (Epinal), 9 février. — Jamais Tribunal n'a 

vu promotion aussi nombreuse que celle qui a donné lieu 

hier à l'installation de cinq magistrats. 

Les récipiendaires étaient M. Leclerc, vice-président 

au Tribunal d'Epinal, appelé à la présidence en rempla-

cement de M. de Zincourt, nommé con-eiller ; M Perrin, 

juge d'instruclion au même siège, nommé vice- président; 

M. Cuny, juge, nommé juge d'instruction; enfin, MM. 

de Roton, juge à Remiremont, et Gazin substitut à Vil, 

nommés juges à Epinal. 
Tous les magistrats assistaient à cette solennité, à l'ex-

ception du procureur du Roi ; le Barreau était au com-

plet, et une foule iWïHtbreuse se pressait dans l'audi-

toire. 
La séance a été ouverte par M. Derazey, le plus ancien 

des juges. 

M. Chonez, substitut, a requis la publication des or-

donnances de nomination et d'installation des magistrats. 

Après la lecture des ordonnances, M. Derazey, organe 

de ses collègues, a, dans un discours approprié à la cir-

constance, témoigné la satisfaction que ta compagnie 

avait ressentie des choix faits par le Roi. 

Aussitôt que les cinq magistrats ont été déclarés ins-

tallés, M. le président Leclerc a adressé aux membres du 

Tribunal une allocution dans laquelle il a payé un tribut 

d'éloges et de regrets aux magistrats qu'une promotion 

méritée a enlevés au Tribunal d Epinal. 

PARIS , 15 FÉVRIER. 

— M. Brisson, conseiller honoraire à la Cour royale, 

officier de la Légion-d'Honneur, est décédé samedi 13 de 

ce mois, à la suite d'une longue maladie. Sa famille a 

l'honneur de prévenir ses amis qui n'auraient pas reçu 

d'invitation, que ses obsèques auront lieu demain mardi, 

16 du courant à onze heures, en l'église Saiot-Thomas-

d'Aquin. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de 

la première quinzaine de ce mois, s'est élevée à 313 fr. 

Cette somme sera distribuée par quart de 78 fr. 25 cent, 

entre la société de patronage des prévenus acquittés, 

celle des jeunes libérés, celle des jeunes orphelins et 

fils de condamnés, et la colonie de Mettray. 

— Lorsque la mère Michel, de touchanle mémoire, eut 

perdu son chat, elle se donna, pour le retrouver, beaucoup 

moins de peine que le pauvre Guyot. Les démarches de 

tout genre auxquelles se bvra ce der. ùer pour retrouver 

son matou chéri ont été si mal interprétées qu'* lies l'ame-

naient aujourd'hui devant la police c orrectionnelle. 

Guyot habite Grenelle. U a pour voisins, d'un côté, le 

sieur Loyau, marchand de vins, et, de l'autre, le sieur Le-

lièvre, marchand de bois à brûler. 

Dans le mois de novembre dernier, Guyot eut la dou-

leur de perdre sou chat, un matou magnifique, noir com-

me jais, à la prunelle fauve. Aussitôt il se mit en quête 

du cher animal, et courut de tous côtés à sa recherche. 

Le 8i;ur L lièvre, entendant du bruit dans ton chantier, 

sortit doucement pour voir ce qui s'y passait, il aperçut 

Guyot qui soulevait des bûche -5 et les jetait par-dessus les 

planches qui séparent ce charnier de la cour de Guyot. — 

« Que faites:-vous là? lui demanda le sieur Lelièvre. 

— Ah ! c'e st vous, voisin ? bonsoir, voisin ! Comme 

vous voyez, je eherthe mon chat. — Et c'est pour cher-

cher votre chat que vous jetez mon bois dans votre cour? 

— Vous croyez, voisin? — Parbbu, je l'ai bien vu. — 

J'ai peu-é que mon chat s'était peut-être fourré dans 

quelque pile de bois, et j'ai voulu m'en assurer ; voilà 

tout. » Le sieur Lel èvre se contenta d'aller dans la cour 

de Guyot, reprit deux bûches qui y avaient été jetées, et 

se contenta a'engager Guyot à chercher dorénavant son 

chat autre part. 
Trois semaines se passèrent et Guyot ne retrouvait tou-

jours pas son chat. Il pensa qu'il pourrait bien s'être re-

tiré dans la cave du sieur Loyau, et il voulut s'en assurer. 

Il fourragea tellement dans cette cave, que les filles du 

sieur Loyau avertirent leur père que leur voleur de vin 

était en ce moment dans la c^ve. Le sieur Loyau y courut 

et trouva Guyot près de la porte de cette cave. Cette porte 

était ouverte -, le cadenas qui, sans être fermé à la clé 

joignait ensemble les deux pitons, avait été dé.aché. 

Dès qu'il aperçut le marchand de vins, Guyot s'écria : 

« Bonjour, voisin, vous n'auriez pas vu mon chat ? — 

Que faites-vous là ? lui demanda le sieur Lelièvre sans 

répondre à sa question. — Vous le voyez bien : je cher-

che mon chat. » , 
DeDuis longtemps déjà, M. Loyau s'était aperçu qu on 

lui volait du vin. Il ne douta pas alors que son voleur ne 

fût son voisin Guyot, et il le fit arrêter. Aujourd nui, a 

l'audience, le sieur Loyau, après avoir rapporté les faits 

que nous venons de faire connaître, déclare que Guyot est 

bien celui qui lui volait son vin. 
M. leprésident : Avez vous d'autres raisous de le croire 

que la présence de Guyot près de votre cave ? 
Le témoin : J'ai dit que Guyot faisait choz lui des no-

ces tous les jours -, on y buvait jusqu'à vingt litres tant 

de vin que d'eas-de-vie ; il invitait tous ceux qu'il ren-

contrait à venir se raffraîchir... Je crois bien, ça ne lui 

coûtait pas grand'chose... Un soir, en sortant du bal, il 

a emmené souper tous ceux qui se trouvaient là ; ils ont 

bu chanté, dansé jusqu'au matin. En sortant ils étaient 

tous soûls comme des grives... C'était mon vin qui fai-

sait les honneurs... Excusez ! un homme qui fait des re-

pas comme ceux- là et qui n'a pis de quoi acheter du 
pain à ses enfans!... ça n'est p»s clair, 

Guyotnie t:.us les faits qui lut sont reproches; a toutes 

les questions de M. le président il répon d qu'il cher-

chait son chat, et qu'il était beaucoup trop préoccupe de 

sa perte pour penser à voler de méchaates bûches et de 

mauvais vin. 
Le sieur Loyau : Vous en avez donc bu, puisque vous 

dites qu'il est mauvais ? . . 
M. le président : Guyot, vous avez été déjà poursuivi 

pour escroquerie et pou? attentat à la pudeur. 
Le prévenu : Je sais bien ; j'avais donné une claque a 

une femme qui voulait me voler mon chat. 
Le Tribunal condamne Guyot à six mois d'emprisonne-

ment. 

— Nous recevons la lettre suivante : 

Monsieur, 
Dans l'analyse du plaidoyer de M" Sebire, pour M. Schonen-

berger contre M. Donizetti, je regrette de trouver une phrase 

que je ne puis laisser sans réponse. 
« Le duc d'Albe, y est-il dit, devait être joué en 1840, mais 

il paraît que le rôle réservé à une grande artiste, dont la vo-
lonté n'est pas sans puissance à l'Opéra, n'entra pas dans les 
convenances de cette artiste, et l'on vit cet étrange spectacle 
d'un directeur aimant mieux payer une indemnité de 30,000 
francs que déjouer un ouvrage de Scribe et Donizetti, c'est-à-
dire un ouvaage présentant toutes les chances possibles de 

succès. » 
Si l'honorable avocat de M. Schonenberger avait, été mieux 

informé, il se serait certainement abstenu de me faire jouer, 
dans cette circonstance, le rôle étrange que m'attribuent ses 

suppositions. 
J'ai toujours eu et aurai toujours pour les grands artistes 

toute la déférence qu'il est permis de leur témoigner, mais ja-
mais ce désir dont je suis bien loin de me défendre, ne m'a 
fait méconnaître, ni mes devoirs, ni les intérêts du théâtre. J'ai 
pu me tromper sur la valeur du Duc d'Albe, comme opéra ; 
j'ai pu avoir tort de croire que le sujet de ce drame convenait 
mieux à la Comédie française qu'à l'Académie royale de rcu-
sique; mais si j'ai eu ce malheur, je ne puis m'en prendre 
qu'à moi. La grande artiste qu'a désignée M' Ssbire, n'a jamais 
vu, ni une ligue, ni une note du Duc d'Albe, et si elle avait, 
reçu, des auteurs ou de moi quelques renseignemens sur la 
part qui lui était destinée dans la pièce, elle n'en aurait pu 
être que favorablement disposée, car son rôle était peut-être le 

meilleur de l'ouvrage. 

J'ajouterai, Monsieur, que si j'avais pu croire qu'un jour 
dût venir où, ma'gré des conventions contraires, je fusse for-
cé de payer 30,000 fr. de dédit pour le Duc d'Albe, je me se-
rais bien gardé de m'exposer à cette extrémbé; il a fallu pour 
amener un pareil résultat une série de circonstances qu'il 

est inutile de rapporter ici. 
Quant à Donizetti, je m'empresse de déclarer que si, au mo-

ment où me fut intenté en *ou nom, le procès qui me con-
traignit au paiement du dédit, sa mémoire n'eût pas déjà 
subi une altération que devait suivre de si près celle de sa 
rai-ou, jamais il n'aurait autorisé cette in-tan e. 

Eu jouant Marie Stuarl à la place du Duc d'Albe, je n'ai 
fait que me conformer au dé=ir de Donizetti, et à des conven-

tions acceptées par lui-même. 
L'existence de ces conventions fut niée au prorès, par son 

fondé de pouvoir; une le'tre qui les contenait et qui semblait 
devoir être en ses mains ne s'y retrouva pas!... Je ne pouvais 
faire aucun appel uliieà une mémoire défaillante; les arbi-

tres se virent donc forcés de me condamner. 
» Aujourd'hui j'ai retrouvé la preuve de la convention écrite 

de la main même de Donizetti. Je vais appeler par tous les 
moyens convenables d'un jugement qui repose sur une erreur, 
et si, comme j'aime à ! croire, le représentant de Donizetti 
n'est pas moins préoccupé du soin de son honneur que de 
celui de ses intérêts pécuniaires, je n'aurai, sans doute, à 
craindre aucune fin de non-recevôir tirée des moyens que 

réprouverait la probité. 
» Agréez, etc. 

» Léon PILLET. » 

ÉTRANGER. 

— D'après des correspondances particulières, le bruit 

courait le 8 et le 9, à Madrid, que le général Saldanha 

avait été assassiné par ses soldats révoltés, et qu'à Lis-

bonne même la cause de la reine était tellement déses-

pérée que l'on s'attendait d'un moment à l'autre à voir 

proclamer roi par le peuple et par la garnison le fils aîné 

de dona Maria. Cette nouvelle est confirmée par el Cla-

mor publico du 9. 

— BELGIQUE. — On lit dans l'Emancipation de 

Bruxelles : 

« La Cour d'appel de Gand s'est occupée, pendant ses 

audiences des 5, 6 et 10 de ce,mois, de la cause de MM. 

les princes de Broglie, héritiers de l'ancien évêque de 

Gand. Plusieurs fins de non-re cevoir, soulevées au nom 

de l'Etat, ont d ;4ji été repoussées, après avoir parcouru 

tous les degrés de juridictions. D nx nouvelles exceptions 

ayant été présentées, la Cour a décidé qu'elles seraient 

jointes au fond ; toutes les questions; ont dor.c été plai-

dées, et vont enfin recevoir une solution. 

» On se rappelle que le prince évêque de Gand fut 

condamné sous Guillaume à une peine infamante et à 
l'exposition publique, par un arrêt rendu à Bruxelles, et 

exécuté en effigie sur le Marché- aux- Grains à Gand. La 

réhabilitation de la mémoire du prélat test, depuis 1820, 
l'objet incessant, des eftbns de sa famille. 

» Me Jouhaud, avoi at du barreau de Paris, qui avait été 

un des conseils de l'évêque, a poursuivi pendant vingt-

cinq ans l'œuvre à laquelle il s'est dévoué. Il a plaidé de 

nouveau, avec M' Lantheere, pour MM. de Broglie. L'Etat 

a été représen'é par M" Wannaar. La cause a été conii-

nuée à quinzaine pour enttndre les conclusions de M. le 

procureur-général Ganser. 

ERRATUM : En annonçant hier la nominalion de M. Levaux 
aux fonctions d'avoué près le Tribunal de la Seine, on a im-
primé par erreur Laveaux au lieu de Levaux. Nous nous em-
pressons de rectifier cette erreur afin d'éviter toute confusion 
entre les deux noms, qui s'appliquent à deux avoués différens. 

— C'est un grand et légitime succès que celui des représen-
tations de la Révolution française, données chaque soir sur le 
théâtre national du boulevard du Temple, par M. GaJIois. Il 
n'y a pas seulement spectacle éblouissant pour les y«ix, les 
spectateurs y trouvent de patriotiques et nobles émotions que 
naguère nos princes ont voulu voir et partager. 

Costumes et traditions historiques, musées et bulletins mi-
litaires, l'habile directeur, assisté de ses peintres, de ses déco-
rateurs, de ses metteuro en scène, de ses costumiers et armu-
riers, a tout consulté pour transporter dans une illusion com-

plète, ses spectateurs émerveillés, 
i L'affluence est immense chaque soir, et la foule massée dans 
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toutes les parties de la vaste salle, ajoute encore à l'animation 1 

de ce magnifique spectacle; et pourtant dans quelques mois, I 
ce théâtre éminemment national, ouvert à bon marché au peu- > 

pie, va tomber devant un troisième théâtre lyrique ; dans quel-

ques mois, il faudra dire adieu à l'Empire, à Henri IV, à la 
Révolution française, et fermer la scène populaire à la grande 

époque de Louis XIV, qui nous promettait aussi ses magnifi-

cences. 

SPECTACLES DU 1C FEVRIER. 

OPÉRA. — Robert Bruce. 
FRANÇAIS. — Tartufe, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne touchez pas à la Reine. 
ITALIENS. — Don Giovanni. 
ODÉON. — Echec et Mat. 
VAODÏVILLB. — En Carnaval, Trois Rois, trois Dames. 
VARIÉTÉS. — Le Filleul de tout le monde. 
GYMNASB. — Maître Jean, Irène. 
PALAIS-ROYAL. — Le Coton-Poudre, Amour et Biberon. 
PORTS-SAINT-MARTIN. — Lucrèce Borgia, les Tableaux vivans 

GAITS. — Les Mystères du Carnaval. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Reine Margot. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts a 8 h. 

'v &cxTiKS tmxMïm K L kisniss. 
AUDIENCES DES CF.IÉES. 

noré, S33. — Adjudication Is samedi 27 février 1847, en l'audience de» 

criées, à Paris, . . . 
D'une Maison et dépendances, à Paris, rue d Anjou-St-Honoré, 62. 

Produit net, environ 1 1 ,400 fr. 

Mise à prix: 180,000 francs. 

S'adresser audit M' Pinson, avoué poursuivant, et à, M«< Corpol et 

Delorme, avoué» colicitans. (5405) 

Produit brut : 40,644 fr.—Mise à prixlixéo par le jugement, 610,000 

frttncs. 

S'adresser audit M
e
 Desprei. (5182) 

CHAKBBIS ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Paris. 

GRANDE ET BELLE MAISON 
Aii"ustins, 5, à, vendre par adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 23 mars 1847, à midi. 

Superficie, 1827 mètres. 

Concession gratuite de 11 millimètres d'eau. 

Revenu brut : 40,230 francs. 

Mise à prix : 600,000 francs. 

L'adjudication aura lieu même sur une seule enchère. 

S'adresser, à Paris, à M
e
 FREMYN , notaire, rue di Lille, M; 

Et à M* Chapellier, notaire, rue St-llonoré, 370. (5161) 

Pari». 

MAISON ET DÉPENDANCES 
Kfade de M« PINSON, 

avoué, rue Saint-Ho-

Etude de M* D ESPREZ , notaire, rue du Four-Saint-Gcr-

main, 27, à Paris, — Adjudication définitive, sur licita-

tion entre majeurs et mineurs, avec admission d'étrangers, en exécu-

tion d'un jugement rendu par lo Tribunal civil de Loudun (Vienni
1
), 

le 6 mai 1846, en l'étude et parle ministère dudit M' Desprez, le lundi 

8 mars 1847, à midi, d'une grande et belle Maison, sise à Paris, rue 

Neuve-des Petits-Champs, à l'angle c!c celle de la Banque (autrefois ap-

pelée passage des Petits-Pères), sur laquelle elle porte le n. t. 

Albert (Somme) 

M MfiATT Etude deM'GoiSET, avoué à Paris, rue l.ouis-le-Grand, 

âlûUfl 3. — Adjudication en l'élude de M« L.ENOIR, notaire à 

Aloert (Somme), le dimanche 7 mars 1847, une heure de relevée, 

j^D'une Maison sise à Albert, sur la place, faisant le coin de la rue des 

Mise à prix: 16,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M» Goisct, avoué, rue Louis-le-Grand, 3, à Paris. (5485) 

Tente d'uni Fond» de commerce. 

l'amiable FONDS DE LOUEUR DE VOITURES 
avec toutes facilites pour le paiement, d'un bel établissement de loueur 

do voilures dans l'un des plus beaux quartiers de Paris. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' Génestal, avoué, rue des Bons-Enfans, 1. (5180) 

AVIS DITIBS. 

UNE ANNÉE DE VERSIONS S^StàS^ 
de de bachelier ès-letires, par J .-B. BOULET , directeur ri'un 
pensionnat de jeunes gens, rue Basse-du-Rempisrt, 1 l. Un beau 
volume format anglais, prix : 3 fr. ÏÎ0. Ce recueil, vivement 
attendu, comprend 365 versions, textes et traductions, précé-

dées de conseils sur l'art de traduire I 
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AUSSÀNDON, DENTISTE ... 
au moyen des vapeurs de l'ETHEIt. 

o Pèr^c ; 

CENT MILLE FRANCS ̂ ffl^S 
remède de GERVA1S, chirorgien-pédicuS^'^ta,, .^. 
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SPÉCIALITÉ OK CHÂUS SURES „ 

Des fabriques de M. PEKItONCEL, rue Saint 
Souliers, socque.?, bottes pour la chasse dans i fa « 
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BÀUDRY, Librairie européenne, 3, quai Malaquais, au premier étage, à Paris. — Livres anglais, allemands, italiens, espagnols, portugais, etc. — Le Catalogue est envoyé gratis ft FRANCO sur demande alïranch" 
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SCRUTE DA. LUI MEDES1MO. — 2 volumes in-octavo, brochés, 10 fr. — On trouve chez le mè ne libraire la traduction française du sus lit ouvrage, 3 vol. in 8, broeht's, 18 fr. 

TRAITÉ 
DU 

CONTBAT 
DE 

MARIAGE, 

Par PIERRE OU1KB, docteur en droit, professeur 
à la Faculté de droit de <Gcn«ve. 

TitOlS TOÏÏjïïr.frnm in-ovturo — #»rt> t »/ francs. 
Premier volume : REGIME IEGAL eu de droit commun. — Deuxième volume : COSI» 

VENTIONS MATRIMONIALES, Communauté conventionnelle, Récimes exclusifs de 

communautés et séparation contractuelle. — Troisième volume : REGIME DOTAI., parapher-
eaux, société d'acquêts. 

Chei J. CHERBUL1EZ, 6, place de l'Oratoire-du-Louvre, et chez JOIIBERT, libraire de la 

Cour de cassation, 14, rue des Grès, à Paris, 

mu 
flP % 

m 81É 1 

mi TOUS LES JOURNAUX DE 

S'adresser 

DE L'ÉTRANGER. 

A céd?r le fermage et l'exp'oitaîion des annonc s d'un bon journal 

15,000 francs , susceptible d'augnrienlat.ion. Cette aiï i e , n'a 
riger et cfïre de grands avantages. 

S'adresser à M' CLAIRET 

donitant un béjiCficp 
'nnii 

près soi organisation, eslf
aci 

Au moyen d'un travail de 5 minutes par jour, chaque commerçant trouvera, par l'emploi de ce. Registre, la | vnr 
position exacte et complète de ses affaires. Erreurs impossibles , il n'est pas nécessaire île cminabre la Tenue I i>
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MM. les actionnaires de la Compagnie d' l'Abattoir des chevaux sont 

prévenu^, que l'assemblée du 12 lourant ne s'émit pas t.r uvi'w en nom-

bre suffisant paordéliba-er, elle a éts prorogée au vendredi 19 aourant, 

à 7 heures du soir, au siétre social, rue ifauleyitte, 49. 

MM. les astionnaires de la SAUVEGARDE, compagnie d'assurances 

nautiques, sont invités à sa rendre à l'assemblée générale qui aura lieu 

le j»udi 2:> lévrier courant, à tro
:
s heures, ausi'se delà société, place 

cela Boire, 8. 

aiGIÎLTURE ET HORTICULTURE. 
rem 

liai. 

ersnier d'an-
nonces de 1^ ©AKKTTK 55 XM1BIIJÎAIJ^, du CMABITAI1Ï, etc., 
rue .Wetire-9lvienne* *» it^ h I^tsris. 

RUE N'-ST-IUSTACHE , 

38. 
NEUVIÈME ANRÉE. 

COMPTOIR ^ V&SiTE 
CAifiifiiiV: 

de 
IN. 

POUR L.i VESTE SEIILEBEST. 
KJèmw ru»*, 30. 

NEUVIÈME ANNÉE. 

" La maison procure la vente con're espèces de marchandises de toutes fabriques sur consignation ou échantillons ; avance des t- *j sur dépôt de mar-
chandises et bons titres ; procure les négociations do papier connu, avec ou sans garantie; [ail prêter et place elle-même des fonds dans les opera:io,:s qei 
lui paraissent avantageuses; racililé des placemens d'argent a de bonnes conditions et avec loate garantie. E

,
-"JJ DEMANaE UN «EPIiÉSKNTA.\T DANS 

CHAQUE VILLE UE KAliltlQUE ; il doit connailre les marchandises et ;Ure recommandé par des commerçaus connus. Joute lettre non affranchie est refusée,) 

ASSE 1846. ■■■ ASSURANCES MILITAIRES, 
Par MM. DUCHASTAING, SOTJTT ET C', rue de la Sonrdière, 31 . — Cette maison, fondée en 1826, se recommande aux familles par 

les antécédens les plus honorables, et par les prix modérés auxquels elle a riduit celle année ses assurances. 

PAPIER FAYARD ET BLAYN. 
MM. Fayard et Blayn, pharmaciens à Paris, rue Moiiiholou, 18, et rue du Marche-'Siînt-HÔïioré, 7, rappellent à MM. les 

Médecins leur papier eiiiplastique. auquel ils ont donné leur nom comme garantie de sa bonne préparation. Ce papier, souple, 
lenace, imperméable et irès adhésif, est d'un emploi facile qui abrège et simplifie les pansemens. — Il réussit plus spéciale-
ment dans les affections rhumatismales et goutteuses, les douleurs et efforts de reins ; dans les inflammations de poitrine, 
rhumes et bronchites. Il guérit les engelures gonflées ou en suppuration; mais il est spécifique pour Us brûlures dis 1", 2

e 

et 3
e
 degrés, dont la guérison est toujours plus prompte que par dlantres moyens, et exemple de cicatrices informes. Ce médi-

cament pouvant être confondu avec des papiers de composition différente, MM. les Médecins sont priés de le prescrire sous le 
nom de Papier Fayard et Blayn, qu'il porte depuis longtemps, afin d'éviter toute substitution. En 18»2, le Tribunal de la 
Seine a désigné M. le professeur Chevalier pour faire l'analyse de ce médicament; ce cé'èbre chimiste a trouvé que sa coin-
position était identique k celle de l'emplâtre d'oxyde de plomb rouge du Codex. Il ne dill'ère, en effet, de cet emplâtre que par r
 .j... r- ..... J.- 7.._c.:. ... n :.t V ' J ». 1„„ „,„„_:A,Ao ,„kl„„ „,.'.a .™-x.l„

 r 

MM. les actionnaires de la soci jlé du Magasin pittoresqu 

vaqués en assemblée générale pour le jeudi 1h février 18i7, i 

'défaut à d«tix heures), un s|*g« de la soèié.'c, rue Jàeoh. :ï i 

SAVON DE TOILETTE 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, 

tes Savons de toilette étant d'un usage général ont dit être 

pour la Société Hygiénique l'objet d'une attention spéciale. 

Le commerce de la parfumerie abonde en savons mal prépa-

rés et défectueux. Beaucoup d'altérations de la peau sont le ré-
sultat de leur usage. 

Les qualités du Savon de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE sont émi-

nemment adoucissantes j il conserve à la peau son poil sa 

souplesse et son velouté ; il préserve des rougeurs et efflore»-

cences, ce qui le rend précieux pour la figure et pour la barbe 

de même pour les personnes qui ont la peau sensible et délicate! 

Chaque tablette porte la signature ainsi que le cachet ci-dessus. 

^Paris, Entrep . gén. , r. J.-J. -Rousseau, 5 . 

de 1 alites 1 

-titàfijucrite, de calcèolaires, 

pnmeVeri'.s, etc., qui ont 

cil 
belles d noinl, 

de cinéraire*, de qeronmmt „• 

été admirées et curonnén/ifc 

■ ''>'"'', q»e toutes Ire iionVealiH* 
l>Ohhi\, LOUESSE cl t.*, marchands de prairies, fleuri 

qu i! de la Mégisserie, 28, ci-devant quai aux Fis 

canni A 

expositions horticoles, se trouva nt, 

slPS U i 

AlfiLIOMTiOMcslll 
XV WOTKN DD COLLÀGt FAR LU 

l'oir-jiSr»'* de A. Jnlllen 
CITEZ RIVET JKCN 1?, 

ntu coxxv P0VH Î.A rum I>ES 

Vin. de JBordcaux GritanU la! 

Kose et Q»s Vins te Champagne 

MOÊT ET CHANDON, 

Boul. POISSONNIÈRE, 8, à Paris. 

dans les principales Maison; *et d' Fpicerie. 

PJI 1 hUUU S 1 LU Fi 
DE BOtJBiiE, à Pari», rn« Dai9 |i9tinn, s». :ig 

Vingt années de succès, le seul médicament qu'on puisse employer 

sans danger ; il enraye instantanément l'accès de goutte, le plus violent; 

il éloigne le retour des paroxysmes, rend la force et l'éiasli ilê aux par-

lies depuis longtemps affectées et affligées de concrétion. Ce médica-

ment réussit également contre les rhumatismes aigus et chroniques 

Des vieillards qui en font usage depuis longues années, jouissent d'une 
agilité et d'une santé inespérées. 

un modus faciendi parfait, qui donne au Papier Fayard et Blayn les propriétés remarquables qu'il possède. 
M. Fayard est l'inventeur d'un petit appareil nommé Chjsobol, avec lequel on peut faire chauffer et adminis 

mêle en quatre à cinq minutes. — Eorme gracieuse, petit volume et usage facile. — Prix : 12 fr., en ferblanc; j quatr 
en cuivre ; 25 fr. 

inq 

en plaqué argent. 

nistrer un re-

14 et 1S fr., 

2 FB., MÂLiDIES bien guéries, par LE M AJOR. — 

rue Montmartre, Bureau médical. 
109, 

CITOC^IiAT P AMBIGUË à froid. 
Ce procédé conserve l'arome du CACAO et en fait un Chocolat on ne peut 

plus digestif. — 2, 8 50 et 3 fr. — CAIiON, rue Neuve-de-la-lloiK.se, 8. 

BLANCHEUR 

ET 

DES 

La Poudre denlrifice de la Société Ilj/giênitjue nettoie promp-

tement les Dents les plus négligées et les plus noires; clic en-

lève le tartre qui les recouvre et leur donne tonte la blancheur 

de l'ivoire; elle prévient et empêche la carrie et tonte nuire 

maladie des Denis, et en arrête les progrès. Elle foitiîe |g 
gencives , et , quel que soit leur état de mollesse et de rende-

ment, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, 

rend l'haleine fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le 

plus avancé les dents et autres parties de la bouche dans l'Olat 

de santé le plus parfait. 

La l 'OUDKE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HïGlÉMQliE se Ve 'ld 

2 fr. le jlacou . 

L'EAU DENTIFRICE de la Société Hygiénique est préparée avec 

les mêmes plantes et jouit de toutes les propriétés de la poudre den-
tifrice. Elle se vend 3 fr. le flacon. 

Paris, Entrep . génèr., r. J. -J- H ousseaufi 
On ne doit paa confondre, avec les Produits de ta Société Hygiéni-

que, certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs m 
ajouté le mot Hygiénique. Le Public ne devra recevoir comme pro-

venant réellement de cet Établissement que les Préparationsiportani 

en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIETE HYGIENlftLfi, >« 

WJ.-J.Eousscau, 5, ainsi que la cachet et la signature ci-dcssn». 
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WAMiMem®, mas ^m:isF<:m 
GANTS, GCÊTBES, ETC. 

En caoutchouc, avec ou sans lacets, suivant les cas. Comprc»'" 
régulière et continue, qui amène un prompt soulagement, souvent ,ia 

son l'iiarm. 1 EPEUDRIEL, 78, faubourg Montmartre. Alfr. 
Social*» «onimert >«!«**». 

EBUATUM. — Dans l'annonce de la disso-

lution de société DURIEZ et 11EGH1N, insérée 
le 13 février 1847, sous le n° 7230, au lieu 
daitl. DRION, indiqué comme liquidateur, i! 
faul lire M. DURIEZ. (,7213) 

P?r acta enregistré le 3 février 1847, la 
société KÊRULF.T et f>, formée le 22 novem-
bre dernier, au capital de 20,0110 fr., pour 
» exploitation d'une imprimerie lithographi-
que située a Paris, rue de Malte, lo, a élé 
dissoute et liquidée i l'amiable par tous les 
associés Deux des associés commanditaires, 
MM. J. MieSRD 01 A. ZANOLIM, créanciers 
de la société de 2,H8 fr. 50 c. au-delà de la 
vale-jr du matériel qu'ils avaient déjà payé, 
sont restés seuls propriétaires de l'établisse-
ment et de tout ce qui avait été l'objet de la 
société. 

Signé Mie.Aitn. (7245) 

Cabinet de M« II. DURAND-MOR1MBAU, avo-
cat, IO, rue de Lancry. 

Suivant acte sous seings privés, en date 
du 9 février 1847, enregistré, 

MM. l'Iorentin GAP.AND et Alexis FOU-
QUIER, tous deux demeurant à Paris, rue de 
Charoune, 38, ont dissions à compter dudit 
joar la sociêlé en nom collectif formée enlre 
euv pour la fabrication et la vtnle en gros 
et en détail du bois de placage, suivant acte 
de M« vassor, notaire à Rozoy

 v
Aisne •, le 12 

août 1845, enregistré. 

M. Fouquier a élé nommé liquidateur. 
Pour extrait. IL DURAND . (7244) 

'l'rtbunaA de commerce. 

CONCORDATS. 

Des sieurs P1TARD et TROPEY, drigaistes 
et mdsde couleurs, cour Batave, 18, le 20 
février à 9 heures (N" 6582 du gr.}; 

Du «ieur CHAPET aîné (Louis-Marie), frui-
tier-fleuriste, rue Neuve des-Petits-Champs, 
48, le 22 février à 9 heures (N° 6440 du gr.;; 

Du sieur DELASSELLE (Alphonse-Fran-
çois), tailleur, rue Ste-Anne, 63, le 22 février 
a 9 heures (N° 6554 du gr.); 

Du sieur PELLETIER (Alphonse-Onésimfi), 
sculpteur, rue Neuve-st -Nicolas, 12 bis, le 20 
février à 12 heures (S" 4538 du gr.); 

Pour entendre le rapport dr.s syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites* MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MORELLON (Joseph), fab. de bri-
quets, rue Grenéta, il, le 22 février, à 11 

h
eures(N» 6813 du gr.); 

Du sieur CORBIÈRE (Chsrles-Louis), lab. 
de produits éthiques, à Clichy la-Garenne, 
le 22 février à ti heures (N° 682 j du gr.); | 

Du sieur 1SLAND1N Pierre), mdd'objetsd» 
curiosités, rue ae Provence,' 55, le 22 février 
à 9 heures fjtj» 6828 du gr.;; 

Du sieur l.KFEBVRE (Jean-Baptiste-Louis-
Kugène), carrossier, rue de Miroménil, 49, le 
20 février à 9 heures (N° 6818 du gr.); , 

Dn sieur DEI'LY Pierre-Eugène), ent. de 
batimens, faub. du Temple, 9, le 20 février à 
1 2 heures (N» 6827 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de non-
 Jre m

artr en état d'union, et, dans ce der. 

veaux synaics. j
 n

^
er ca$

^ ^
re

 l
mm

èdiateme.nt consultés tant sur 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-j^s 'faits de la gestion que sur V*uiiltié dwnain-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, '. tien ou du remplacement des syndics 

sont priés de remettre au greffe leurs adres- 1
 KoTA

 ,,
 ne sera a(lmis qae Ies eréanciers ses, atin d être convoqués pour les assemblées

 reconnus 
subséquentes. j 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. PRODUCTION DE TITRES. 

Du sieur ROMAGNESI Bis (Réné-Joseph), ' .
So

"' 'trités a produire, dans U délai de 

sculpteur, rue Lafayetle, 27, le i0 février à 9 *
ln

& jours, à dater de ce jour, leurs titres de 
heures (N° 6685 du gr.); I créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

Da sieur CUDRUE ( Jean-Jacques-Ferdi- j P
ier timbr

é, indicatif des sommes a récla-

mai), serrurier, faub. du Temple, 59, le 20 ,
 mer

>
 MM

-
les

 créanciers : 

février à 9 heures (N« 6647 du gr.); Du sieur GANDAIS jeune (Anlhelme), four-

iii,.;.„...iniAPi..i. , i- , A J i ■ ' nisseur d'équipemens militaires, rue du 

etcha rhon Jrf"?
CH

^p
,Ul

'f
n

„'„'?
d
 ^ 'Grand-Chantier, 14, entra les mains de MM 

h«u^ ffi^
6
*
i
«dr

i
i^

0I
'
toMfe¥r,w

 *
 9

, Herou,faub. Po'isso'nnière, 14, et Leborgne, 
™

 S
 "

 rue
 Bertin-Poirée, 9, syndics de la faillite {N« 

Du sieur LABORIE ( Guillaume), fab. qe 6769 du gr );
 1 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la raillite du sieur DIDIKR (Edouard-Fran-
çois), tenant cabinet de lecture, rue Noire-
pame-de-Nazareth, 4, sont invités à se ren-

dre, le 20 février a 12 heures très précises 
au palais du Tribunal de commerce, salledes 
assemblées desfailiiles, pour, conformément à 
I article 537 delà loi du 28 mai i8'8, enten-
dre le compte délinilif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur 1 excusabilité du failli (N-
6356 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de Dlle QCÉR1TË dit VILLIÈRES. 

j mde de nouveautés, faub. St-Honoré, 1 30 sont 
invites à se rendre, le 22 février à 12 h pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées de» faillites, pour.confor-

nelle, il - Andrieu, anc. nég. en brode-

ries, id. — Gilbert, rem. à huitaine. 

ASeparatloRi» «8® Corps 

mémentà l'art. 537 de la loi du 28 mai (831 
entendre le compte définitif qui sera rendii 
par les syndics, le débattre, [e clore et Par-

1 

réter; eur donner décharge de leurs fonc- i 

la Sin? ZéTiert com
PO^nl l'union de! 

a faillite de dame veuve LORIT, ferblan-

.ere.ruedesGravilliers, n. 10, son invités ! 
à se rendre, le 20 février à 12 heures précï"

 s
 ' 

SËSÏaîS <"> ^«erce.
 S

P
al e des 

Le 5 février 184-
 :

 Jugement qui prononce 

separalion de biens entre Zoé MONTERET 

et François PARIS , propriétaire, à Pari» 
rue Royale-Sl Antoine, u bis. 

Itonnel de Longehamp, avoué. 

Le 2 février 1S47 : Jugement qui prononce 
séparation de bien, emre Marie lïose LA-

DREY et Jean-Baptiste RERTHAULT, ren-

tier, à Paris, rue d'Enfer- Sl-Miehel, 31. 
Ramond de la Croisotte, avoué. 

Le 5 janvier 1817 .-Jugement qui prononce 

on
P
-r
ai.'i',',0l', de cor

!
,s et de fci

>'»s sntre Adèle 
POTTES AIN et Pierre MOHR, horloger, à 
Pans, plaee St-Germain-des Prés, 9. 

Vigier, avoué. 

Le 3 février 1817 : Jugement qui prononce 

lnPiîfi!?.n„ dB
 """-'n

8 l
'
nlre

 Adèie-Louise 
^1IM5 KV0GKL H

 houis-Camille-Ernest 
liUtSOT DE CII0ISY, négociant, à Paris, 
rue Bleue, 20. ' 

Petit-Bîrgonz, avoué. 

casquettes, rue Ste-Avoie, 33, le 20 février à 
3 heures (N" 6659 du gr,); 

Du sieur DEBLED (Auguste-Nieolas), maî-
tre maçon, rue des Martyrs, 10, le 22 février 
a 12 heures (N« 6651 du gr.)

; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

, , , —g— ~~,.min uui sera r 
s» syndics, le débattre, le clore et 

;
 leur donner décharge do leurs ' 
. donner leur avis sur l'eïcueabi! 
4309 du gr.). 

parj 
i arrêter, 

Du sieur GIRARDIN (François), taillandier-
forgeron, rue Bourtibourg, 28, entre les 
mains de M. Thierry, rue MonsigBy, 9, svn-
dic de la faillite (N» 6732 du gr.j; 

Du sieur LIEBAUT (Pierre-Louis), confi-
seur, rue St Honoré, 66, enlre les mains de 
M. Geoffroy, rued'Argenteuil, 41, syndic de 
la faillite (N» 6726 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4^3 de la 

loi du 38 mai 1 -S38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Enregistré k Psrig, 1* • 

F. 

Rsîtt n fr*as ivt mttjawi 

février 1847. 

ASSEHiilÉSS DU 16IÉVKIER 1817. 

KEDF HEURES : Codony, fab. de cadres, synd. 
— Molle, fondeur en cuivre, id — lirt, 

noé, anc. restaurateur-relieur, id _ MaT 
tel, nouinsseur, vérif. — Gaurissan, tail-

leur, 1.1. — Lomtier, restaurateur, clôt — 
Dame Vollaejs. mde de modes id 

DIX HEURES : Calotte lils, nég. en 'vins, synd 
— Allemand, colporteur, clôt. — Cariai' 

md de vins, id. - Chammas, parfumeur! 

I»IDÎ : Benoit frères, tenant l'hôtel deGre 

et InbUmatloiBfu 

Du 12 février 1847. 

«. Dehors, 51 ans, rue de Cliartres-dii-
r.ction

9
,ei Roule, 7. - Mme veuve Sourdeau

 5
f ans 

UcdufaiUi(N. rueducolysée, n bis. _ M. chanchant sj 
ans, rue du Faub.-du-Roule, 3. - ï » 

chon, 7, ans rue Neuve-des-Petits-champs 
43. - Mme Biuet, 78 ans, rua de la Jussii nio 

M. - Mmelterbel, 44 'ans, rue tfë» De« 
Ecus, 3. - Mme Malgrez. 45 ans. rùe deMé 
nilnionlant, (8 bis. - Il R«i, , ,< 

rue desMarmouzets, 32 -
 Mmc

 l'a vie„^' 

US. - M Taflé. 75 ans, rue dil Jardin,!, ' 

' M. 
M, 

Cinq 0)0, j du ï2 mau 

Quatre qs 0j0, j. du 22 m. . . 

Quatre 0)0, j. du 22 mari 104 
Trois 0]0, j. du 22dé«embre. .. . 78 

Trois «|0 (emprunt» 8 !♦) — 
Actiop_s de la Banque . . 3260 

nu. a., i,-. - .—> i
 Renle delï

 ville — 
M. Delaunay, 22 an"s' rue SuVer ,'a ' M S"^"*"»

 d
« 'a ville. ....... 13-0 

Malgras, 36 ans, rue Gracieus? it ' M ?
alsse

 "ÏP
01

"^»'" 285 
Marouteau, 59 àns imoasse L,."-

 M
' S"

8
'
0 A

'
 Gcain

 .
 c

-
 >c3(

' -

4. - M. Tourbit, »7Z rue «r"' i ?„
tae

 <*™«™>, «M» t.... U60 
Dame, 8 - M. Dilloc S3 ans r 'I .t °n

K
'
 4 CiMux

 *v«o Primes 1250 
tes, 23. '

 33 ans
'
 rue des p

°s- Mines de la Grand'Comba -

Lin Maberly , — 

Du 13 février. 

Mme Cliadel, 73 ans, rue de la chaussée-

d Autin, 25. — M. Moreau, 77 ans, rue du; 
Faub -St-llonoré, 82. — M. Muret, 42 ans ' 

rue de Chaillot, 50. - Mme veuve Leocedè
: 

la Roque, 70 ans, rue d'Alger, 14, - M. G»l- ! 
lert, 86 ans, rue Thiroux, 2. — Mme Sauveu 1 
26 ans, rue Olivier, 4. - Mlle Darius, 25 ans, 

rue des Moulins, u. — M. Paulus, 26 ans, 
boul. Poissonnière, 29. — Mme Sance, 65 
ans, rue du Faub.-S.t-Df ois, 104 bis. — Mme 
lluffaut, 59 an«, boni. Montmartre, 9. — Mme 

veuve lirandicourl. 91 ans, me Neuve-Sainl-
Laurent, 25. - M. chamins, 62 ans, rue 

Transuonain, 43. — M. Bonlemps, 52 ans, 
rue dellerry, 21. — M. Soudan», 73 ans, rue 
do la Verrerie, 67. — Mme veuve lloisnor-
roand, 80 ans, rue St-Louis, 58, au marais — 
M. Mourot, 4u ans, rue St-Loois, 16. au Ma-

rais. —Mme veuve Sterckmen, 69 SDS , me 
Contrescarpe, 72. — Mme veuve Ouillard, 
84 ans, rue Payenne, 1. — Mme veuve Gul-

lain,4s ans, ri ;e St-Antoine, 110.- M. Gour-
nel, 48 ans, quai des Ormes, 6. — M. Clarem-

bourg, 62,nis, rue de la Planche, 15. — M. 
Mollette, 66 ans, nie du Dragon, '<2. - Mme 
Jay, 42 ans, rue de Vaugirard, 36. — M. Jac-
ques, 58 ans. rue Garpenlier, 5.—M. Lebrun, 
54 ans, boul. de l'Ilôpilal 14. 

«Sss Février. 

AU COMPTANT. 

118 75 

IMPRIMA M 4. GUI0Ï, IMPRIMEUR DS L'0»ES ïv^, M *mmWmW m 

Zinc Vieille-Montagne 

R. deNaples, j. de janvier. • ■ • 
— Récépissés Rothschild. . ■ • • 

FOETDS ITRAISOSXS. 

Cinq OjO de l'Etat romain 

Espagne, dette active. . . 
Dette diff. ancienne . , < 

Dette patsura ■ • 
Trois 0|0 «845 
Belgique. Kmprnit l!3< • 

~ — 1813 . 

— Trois Ois ... • 
— Banque (1S3S) . 

Deui et demi hollandais . 

Emprunt portugfcis 5 0j0. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . . 

Lots d'Autriche 
Cinq (KO autrishien. . > ■ 

st 
[c* 

-\ 

Kl 

iti 
itii 

CHESUM D2 

DÉ3K.ÎÎAT10ISS 

Saint-Germair . . • 
Versaillee, rive droite 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 
ParisàROMn 
P.euen au Havre 
Marseille à Avignon. . . 

Strasbourg i «Aie . • ■ 

Orléans a Vierzon. . • • 
Boulogne à Amiens. . ■ 

Orléans à Bordeaux . • 
Chemins du Nord. . ■ • 

Montercau à Troyes1 . • 
Famp. à Haiobroack. . 

Paris 4 Lyon 
Paris à Strasbourg 

Tours à Nantes. . 

IPour légalisation 4* la «Is»)»"
1
'*

 A 

le maire du V< arrondisse* 


